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Bonnet blanc, 
blanc bonnet
Les recommandations 

du comité des Finances 
valaient-elles tout 

le battage politique que les 
libéraux nous ont imposé 
depuis quatre ans ans?

L
es libéraux l’avaient promis: si vous nous éli­
sez. c’en sera fini de l’inique, de l’infâme 
TPS! La nouvelle taxe serait si efficace, si 
transparente, si facile à administrer que tous 
les Canadiens en tomberaient amoureux fou. 
Eh bien, le voilà le projet tant attendu, œuvre d’une 
vaste consultation et de la cogitation profonde des 

membres du comité des Finances de la Chambre des 
communes. En bref, on nous propose de changer le 
nom de la TPS en TVA, ou taxe sur la valeur ajoutée. 
Point. Car, pour ce qui est de l’essentiel, à savoir que 
cette taxe soit d’un montant uniforme partout au pays 
et inclut la TPS fédérale et les taxes provinciales, on 
n’aurait pu trouver vœu plus pieux. Si le ridicule tuait, 
le parti ministériel serait décimé depuis hier.

Il se trouve que cette idée d’harmoniser les taxes à 
la consommation n’a rien de neuf. Bien avant les libé­

raux, les conservateurs y avaient 
pensé, mais ils s’étaient heurté à un 
mur du côté des provinces, et pour 
cause. Allez donc convaincre les Al- 
bertains qui ne paient aucune taxe 
de vente provinciale d’accepter de 
voir doubler le montant actuel de la 

3. TPS sous prétexte de faire comme
A **r W, les autres? Et l’Ontario qui a tou­

jours refusé obstinément d’adhérer 
à l’idée d’une TPS, l’Ontario qui 
n’impose toujours pas les services, 
mais qui par contre taxe les achats 

* * * de biens de consommation effec­
tués par les entreprises? Et Terre-Neuve dont la taxe 
de vente de 12% s’ajoute déjà au 7% de la TPS et qui de­
vrait accepter de laisser grimper ces chiffres pour ré­
cupérer le même montant que présentement?

Même au Québec, la province qui s’est le plus rap­
proché de la formule fédérale sans toutefois parvenir à 
une harmonisation complète, imagine-t-on notre gou­
vernement abandonner la gestion d’un tel outil fiscal 
aux mains d’une table de négociation pan-canadienne 
à onze? (avec ou sans les nations autochtones?) Une 
table nationale où chaque décision concernant le taux 
de la taxe et la liste des biens taxés serait soumise à la 
règle de l’unanimité ou de la majorité des gouverne­
ments? Un veto fédéral avec ça?

Le comité des Finances propose 
ç; ip n'HiVnlp Qu’on continue à étudier la possibilité 

e d’élargir l’assiette fiscale de la nouvel- 
fiiflit 1p narfi le TVA, c’est-à-dire le nombre de 

’ " biens taxables, dans le but de réduire
ministériel Ie taux de la taxe. Mais il refuse de 

trancher, ce que les conservateurs 
serait décimé avaient au moins eu le courage de fai- 

, . re en taxant les livres, mais en ex-
deputs hier cluant les aliments et les médica­

ments.
Sans rien changer au principe de la TPS, le comité 

propose l’idée lumineuse de simplifier la procédure à 
laquelle les PME sont soumises: une seule déclaration 
par année, mais trois remises basées sur les chiffres 
de l’année précédente. Tant mieux pour les PME, 
mais attention aux problèmes de perception en pério­
de de récession: ça va chialer dans les chaumières! 
Pour les commerçants, on propose d’inclure la taxe 
dans le prix affiche, tout en obligeant que l’on indique 
le montant de la taxe sur la facture. Une formule qui 
n’a rien d’originale, les entreprises ayant toujours été 
libres d’annoncer leurs produits avant ou après les 
(axes, selon l’effet recherché sur les consommateurs. 
A la SAQ, par exemple, le prix de vente inclut les 
taxes, alors qu’au supermarché, on les ajoute au mo­
ment de passer à la caisse.

Quoi qu’il en soit, ces deux seules propositions va­
laient-elles tout le battage politique que les libéraux 
nous ont imposé depuis quatre ans?

En théorie, tout le monde souhaite une harmonisa­
tion des taxes de vente, ce qui est au cœur de la réfor­
me proposée. Même si la note ne diminuerait pas d’un 
cent pour les consommateurs...

Mais pour parvenir à une telle harmonisation, il fau­
drait que toutes les provinces poursuivent les même? 
objectifs fiscaux régionaux, ce qui n’est pas le cas. A 
moins d’un revirement bien improbable, le seul 
moyen de parvenir sans trop de heurts à cette unifor­
misation tant souhaitée, ce serait qu’Ottawa abandon­
ne l’impôt sur le revenu aux provinces et garde pour 
lui le pouvoir de taxation indirecte dont la constitution 
canadienne lui reconnaît déjà l’exclusivité. Au nom de 
l’efficacité et de l’harmonisation, les libéraux de M. 
Chrétien accepteraient-ils d’inverser les rôles de pou­
voir, de la même façon qu’ils le demandent 
aujourd’hui aux provinces avec ce projet de TVA na­
tionale?
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Après la TPS, une TVA invisible?
Des négociations entre Ottawa et les provinces détermineront

si médicaments et aliments seront taxés
JEAN DION

DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

L> impopulaire taxe sur les produits et services devrait 
r être remplacée par une taxe sur la valeur ajoutée 
(TVA) nationale qui générerait les mêmes revenus tout 

en intégrant les taxes à la consommation des provinces.
Cette TVA unifiée, dont on ne prône pas qu’elle s'ap­

plique nécessairement aux aliments et aux médica­
ments, serait incluse dans le prix de vente des biens et

services et ne resterait visible que par une indication sur 
la facture ou le coupon de caisse remis au client. On 
maintiendrait en outre la formule de crédits fiscaux pour 
les personnes à faible revenu.

C’est là, en substance, la recommandation qu'a faite 
hier le comité des Finances de la Chambre des com­
munes au tenue d’un vaste exercice de consultation au 
cours duquel il a entendu plusieurs centaines de té­
moins. La majorité libérale se retrouve cependant seule à 
appuyer la proposition, puisque le Bloc québécois et le

Parti réformiste ont déposé des rapports minoritaires dé­
nonçant avec véhémence ces correctifs «cosmétiques» et 
le manquement des ministériels à leur promesse électo­
rale d’abolir carrément la TPS. «Nous ne recommandons 
pas une TPS dont on n'aurait que changé le nom», a as-
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Comme les grands

PHOTO JACQUES NADEAU

ENTHOUSIASTES et appliqués, ces jeunes Montréalais d’origine colombienne ont décidé de se faire leur 
Coupe du monde bien à eux, hier, au parc Jeanne-Mance. Pendant ce temps, aux Etats-Unis, les grands continuent 
de se disputer le ballon à qui mieux mieux. Hier, la flamboyante équipe brésilienne a démontré pourquoi elle est 
parmi les favoris en disposant assez facilement des Russes au pointage de 2-0. Nos informations en page B 5.

Une menace à l’harmonie
Les moines bouddhistes de 1500 temples ont tenté en vain 

d'empêcher la rénovation d'un méga-complexe hôtelier de Kyoto
La construction d’un hôtel de 16 étages menace-t-elle l’harmonie et la beauté de Kyoto, 
ancienne capitale du Japon? C’est ce que croyait l’influente association des moines 
bouddhistes de Kyoto. Peine perdue.

DANNY VE A R

K
yoto — Les moines bouddhistes 
des quelque 1500 temples de l’an­
cienne capitale «de la paix et de la 
tranquillité» auront tout tenté pour empêcher 

la méga-rénovation d’un complexe hôtelier du 
centre-ville de Kyoto.

Mais rien n’y fit.
En dépit de protestations de citoyens et des 

moines bouddhistes, assorties d’une menace 
de fermer les temples de la ville aux clients du 
nouvel hôtel, de poursuites devant les tribu­
naux, et 40 milliards de yens plus tard, le nou­
vel Hôtel Kyoto ouvrira ses portes, ses 16 
étages et ses 60 mètres de hauteur le 10 juillet 
prochain.

Le complexe hôtelier sera ainsi prêt à temps 
pour accueillir les milliers de Japonais qui par­
ticiperont cet été aux célébrations du 
1200ième anniversaire de Kyoto, l’ancienne ca­

pitale nationale.
Avec l’inauguration du complexe hôtelier se 

jouera le dernier acte d’une saga immobilière 
qui divise les citoyens de Kyoto depuis trois 
ans.

«C’est une ville à échelle humaine. Certains 
craignent pour elle», explique la professeure 
Pujito, résidente de Kyoto.

Les enjeux sont simples: promoteurs immo­
biliers affrontent défenseurs du patrimoine ar­
chitectural de cette ville qui compte quelque 
20% des trésors nationaux du Japon.

À l’origine baptisée «Heian» ou «paix et tran­
quillité», Kyoto abrite aujourd’hui, outre ses 
quelque 1500 temples bouddhistes, 200 
temples shintos, 60 jardins et deux villas impé­
riales. Des rues étroites, des boutiques artisa­
nales, le Temple d’Or et le Temple d’Argent 
(deux gloires nationales), la douce austérité
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Le dollar toujours sous pression

La Banque 
du Canada 

intervient pour 
éviter le pire

Violente sortie de Martin 
contre les «séparatistes»

GÉRARD BÉRUBÉ 
LE DEVOIR

Une autre séance tumultueuse pour la devise cana­
dienne a servi de prétexte à l’une des plus violentes 
sorties du ministre fédéral des Finances, Paul Martin, 

contre «les déclarations irresponsables» de Lucien Bou­
chard et de Jacques Parizeau. La Banque du Canada a 
dû, une fois de plus hier, intervenir de façon énergique 
pour éviter que le dollar ne brise son support technique 
et ne vienne ainsi exacerber les pressions sur la devise et 
sur les taux d’intérêt

Déjà, les interventions d’hier ont poussé le taux des 
bons du Trésor à 30 jours à un niveau tel que si le calme 
ne revient pas ajourd’hui, la banque centrale n’aura 
d’autres choix que de commander une hausse addition­
nelle de 40 à 50 points de base de son taux d’escompte. 
Le taux directeur atteindrait ainsi les 6,8-6,9%, à peine 35 
points sous un taux préférentiel habitué historiquement 
à évoluer dans l’intervalle des 75-125 points.

Les pressions sur le loyer de l’argent exercées hier ont 
accentué la courbe de rendement et poussé les taux de 
long terme dans l’intervalle des 9,3-9,5%. «C’est là que le 
coût du capital se situe. Et il n’a jamais été aussi élevé», a 
résumé Dominique Vachon, économiste à la Banque Na­
tionale. «Jamais a-t-on vu au pays, au cours des dernières
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Une autoroute 
difficile à 
contrôler

v
A défaut de pouvoir 

réglementer, Johnson entend 
aider les entreprises 

d'information
BERNARD PLANTE

LE DEVOIR

Le premier ministre Daniel Johnson veut une autorou­
te de l’information «en français», il ajoute que le Qué­
bec n’a pas besoin de pouvoirs réglementaires et législa­

tifs pour y parvenir, mais reconnaît qu’il «n’est pas évi­
dent que nous pourrons contrôler son développement».

C’est la thèse qu’il a soutenue devant les participants 
au forum sur l’autoroute électronique qui s’ouvrait, hier 
après-midi, à Montréal.

Le premier ministre a invité les 200 décideurs qui par­
ticipaient à l’ouverture du forum sur l’autoroute de l’in­
formation à souquer ferme pour que cette industrie 
d’avenir puisse se définir «en fonction de nos besoins et 
en français».

M. Johnson qui était accompagné de deux de ses mi-: 
nistres, Gérald Tremblay de l’Industrie et Liza Frulla de; 
la Culture, inaugurait, en fait, un colloque qui traite d’un: 
domaine où le Québec n’a aucune juridiction.

Rappelons que dans un jugement récent, la Cour su­
prême du Canada devait reconnaître la compétence ex­
clusive du fédéral en matière de téléphonie, ce qui minait 
complètement les prétentions du Québec quant à la défi­
nition du cadre réglementaire de la future autoroute de 
l’information. M. Johnson s’en accommode très bien: 
«C’est une compétence qui n’a jamais existé pour le Qué-
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Un attentat fait 21 morts dans 
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♦ A C T U A LIT E S
0. J. Simpson en cavale: le 

spectacle étrange de la vraie vie
La star du football américain O J. Simpson, accusé du meurtre de sa femme et de l’ami de 
celle-ci, a plaidé non coupable hier lors de sa première comparution devant un juge de Los 
Angeles. Simpson, incarcéré depuis son arrestation spectaculaire vendredi dernier, est 
apparu fatigué et déprimé. Une audience préliminaire a été fixée au 30 juin. Simpson, 
inculpé vendredi, avait pris la fuite et n’avait été arrêté qu’au terme d’une poursuite 
retransmise en direct par les stations de télévision américaines.

WALTER GOODMAN 
NEW YORK TIMES

Ce qui faisait que la cavale d’O.J. Simpson
dans 1rs rues de 1 os Angeles vendredi soil 

avait l’air si vraie, c'est qu’elle ne ressemblait pas 
du tout à ce qu'on voit d’habitude à la télévision.

Les amateurs des «reality shows», de ce que 
l'on appelle les spectacles fondés sur des faits 
réels, sont habitués à ce que l'on étale les faits à 
leur intention à l’aide dé gros plans, de musique, 
de reconstitutions et d’autres trucs. Si une pour­
suite policière est prévue, on sait à quoi s’at­
tendre. Que le tout se termine par une fusillade 
ou une reddition, l’assurance nous est donnée 
que nous serons présents à chacun des tour­
nants de l’affaire et, qui plus est, engoncés dans 
un fauteuil à distance raisonnable des person­
nages. En ce 17 juin au soir, la règle de concur­
rence, entre les chaînes de télévision disparais­
sait Ôn nous laissait devant un spectacle quasi 
onirique: une chasse à l’homme au ralenti, un 
peloton de voitures sur une autoroute de Los An­
geles. Fourgonnette Bronco blanche en tête, où 
l’on nous disait que se trouvait l’icône du football 
O. J. Simpson, accusé d’être l’auteur de deux 
meurtres, tenant un revolver, ou un cellulaire 
près de la tempe. Suivaient sur la gigantesque 
autoroute pratiquement désertée, une demi-dou­
zaine de voitures de patrouille et combien 
d’autres, hors champ, qui ne bougeaient pas ra­
pidement et qui ne faisaient rien d’audacieux.

Quel étrange spectacle à regarder durant une 
heure ou, plus: une voiture se déplaçant sur un 
freeway! A l’intérieur, bien sûr, se trouvait O. J... 
mais s’agissait-il d’un simple être humain? O. J. 
avait une stature beaucoup plus grande, beau­
coup trop grande pour ce médium qu’il avait 
transcendé. D y avait là un homme de télévision 
pour toutes saisons: joueur professionnel de 
football, commentateur de sport, «star» d’une 
compagnie de location d’autos, vedette de ciné­
ma et animateur aguichant pour galas de chari­
té. L’homme correspondait à tant de facettes de 
la télévision qu’on était à même de se demander 
est-ce un spectacle, est-ce la vraie vie?

Les commentateurs se taisaient rarement, 
mais aucun son ne parvenait directement de la 
scène filmée, faites d’images conservant leur se- 
cref et leur silence.

A l’écran, on voyait des voitures dégager la 
route pour laisser passer la Bronco de Simpson. 
D’autres automobilistes, alertés par la radio de 
bord, se mettaient en position pour en savoir un 
peu plus et, qui sait, pour qu’on puisse les enca­
drer dans l’une des séquences télévisées.

Finalement, quand l’auto de Simpson s’immo­
bilise dans cette entrée de la maison de Brent­
wood et qu’une portière de la fourgonnette 
s’ouvre, il n’y a aucun climax. Une autre heure 
s’écoule, nous faisant témoins à partir d’un héli­
coptère de chaîne de télévision.

Simpson est dans la voiture. A-t-il des idées de 
suicide? Est-il armé? Dangereux? Quand le pré­
venu quitte la Bonco, nous n’en voyons rien, 
nous ne sommes informés que par la suite sur 
cet événement d’envergure. Les mordus de télé­
vision ne sont pas habitués à ce qu’on les laisse

ainsi en plan.
Non, tout cela n’avait pas l’attrait de la fiction 

ni l'aspect fort et direct du passage à tabac de 
Rodney King ou des émeutes de Los Angeles, 
mais cela tenait de l’effet d’hypnose. Au fil des 
minutes, il y avait de moins en moins d’allusion 
au fait qui ut à la source de cet épisode surréa­
liste: le meurtre de l’ex-compagne de Simpson et 
celui de son ami Ronald Goldman.

Il s’est écoulé une semaine avant qu’on arrive 
à cette histoire qui conservait le haut de la vague 
sur le surf des réseaux. Jeudi, de quelque maniè­
re, toutes les stations locales et nationales, tous 
les tabloïds et tous les magazines télévisés 
avaient fait état de ces scènes sanglantes dans la 
maison de Nicole Brown Simpson, alternant les 
rappels d’un O. J. Simpson en pleine action de 
footballeur idolâtré et ceux d’un Simpson non 
rasé, menottes aux poings que l’on menait lente­
ment quelque part..

Puis vint, vendredi après-midi, la conférence 
de presse, comique dans les circonstances, de la 
police de Los Angeles révélant qu’elle avait per­
du la trace de son célèbre suspect. ta voie était 
toute tracée vers un dénouement qui ne serait 
pas l’étrange et puissant anti-climax qui se pro­
longerait Les présentateurs-vedettes des bulle­
tins de nouvelles, dont nous nous attendons 
qu’ils nous inondent d’explications, étaient sidé­
rés: comme nous, ils étaient tout aussi éloignés 
de l’action ou de l’absence d’action. La présence 
des Dan Rather, Connie Chung, Peter Jeruiings, 
Barbara Walters et Torn Brokaw servait d’indica­
teur à l’importance de l’événement, mais lorsque 
les guides nagent ainsi dans le flou, les auditeurs 
doivent eux aussi se sentir à la dérive... si l’on 
met à part la partie de l’auditoire qui demeurait 
branchée sur les péripéties du match Knicks- 
Rockets sans être pour autant à l’abri de sé­
quences choisies de cette poursuite réelle-irréel- 
le impliquant un ancien champion.

Reporters et présentateurs firent tout leur pos­
sible pour cueillir les bribes d’information mais 
l’étrangeté des faits qui se déroulaient les au­
raient rendus muets (s’ils pouvaient se payer le 
luxe du silen Brokaw avouait n’avoir rien vu de 
semblable en 30 ans d’antenne. ,

Fallait-il en pleurer ou en rire? Etait-ce un poli­
cier qui personnifiait un jardinier? Ces spécia­
listes de psychologie ou de prises d’otages 
étaient-ils empruntés à Oprah? Quand le ciel de 
Los Angeles se mit à s’assombrir au crépuscule, 
on nous lut la courte lettre qu’aurait rédigée 
Simpson peu avant sa fuite où il niait toute parti­
cipation aux crimes et admettait tout simple­
ment qu’il demeurait dans la confusion et le 
désespoir quant à l’essentiel. Triste document 
authentique qui n’aurait jamais pu être comman­
dé à un chroniqueur; la liste des remerciements 
avait la saveur d’un boniment pensé pour la re­
mise des Emmys. De fait, était-ce là l’adieu de 
Simpson ou un show de plus?

Deux heures durant, vendredi dernier, nos 
écrans se sont remplis d’une réalité peu attrayan­
te du point de vue esthétique; ces images d’auto­
routes et de la maison de Brentwood ont réussi 
à tenir en haleine l’imagination prisonnière d’un 
rêve qui était partagé par le public.

Autoroute électronique: Vidéotron 
veut créer une bretelle d’accès 

pour les étudiants
PAUL CAUCHON 

LE DEVOIR

S’il n’en tient qu’au groupe Vidéotron, 
l'étudiant de l’avenir pourra consulter de 
son téléviseur les programmes offerts par 

son école, choisir ses activités socio-cultu­
relles, consulter les banque de cours, obte­
nir SCS résultats dVxamen, voter Ion dfi fé 
férendums, et même suivre un cours bien 
assis dans son salon en communiquant avec 
le professeur via un clavier «interactif».

Le consortium UBI, mis en place par Vi­
déotron, vient et) effet de créer une nou­
velle filiale, UBI-Education, qui développe­
ra de nouveaux modes d’accès à l’éduca­
tion sur la fameuse autoroute électronique 
d’UBI au Québec.

Rappelons que UBI est un consortium 
regroupant Vidéotron, la Banque Nationa­
le, Hydro-Québec, tato-Québec, la Société 
canadienne des postes et Hearst Corpora­
tion, qui s’apprête à implanter dans la ré­
gion du Saguenay la première autoroute 
électronique québécoise.

Depuis l’annonce de la création du 
consortium en janvier IBM s’est joint au 
projet, et une centaine d’entreprises se 
sont montrées intéressées à offrir éven­
tuellement des services sur le nouveau

concept à la mode, dont la viabilité demeu­
re encore à démontrer.

, Hier, UBI annonçait la création d'UBI- 
Education, en collaboration avec une dou­
zaine de partenaires du milieu de l’éduca- 
fion: l'Université du Québec à Montréal, 
l'Université du Québec à Chicoutimi, la 
Télé-Université, les cégeps de Chicoutimi, 
de Jonquière et de Rosemont (par son 
Centre de formation à distance), les com­
missions scolaires de Chicoutimi, de Jon­
quière et de Valin, ainsi que Radio-Québec 
et CANAL, le réseau d’enseignement.

Ces partenaires veulent développer tou­
te une gamme de services en éducation, et 
ils travailleroni a mettre en place une 
structure d’accueil sur le réseau qui pour­
ra profiter à d’autres institutions d’ensei­
gnement.

Car si l’UQAM et Vidéoway Multimédia 
assurent la coordination de l’opération, au­
cune exclusivité n’est accordée aux parte­
naires: les autres institutions pourront pro­
fiter de l’expertise développée.

Le groupe prévoit développer trois 
grands types de services: les services d’in­
formation, les services à la clientèle et les 
services de formation. L'étudiant pourra 
donc éventuellement avoir accès par le ter­
minal branché sur son téléviseur à des

banques de cours, à la liste des activités, à 
des didacticiels d'initiation à Internet. Il 
pourra s’inscrire à des cours, consulter 
des ressources documentaires, bref, tout 
dépend de l’imagination des concepteurs.

Pour le recteur de l’UQAM Claude Cor- 
bo, cette association permet à son institu­
tion d'être aux premières loges du déve­
loppement d'une nouvelle technologie. 
«Nous voulons pouvoir rendre plus acces­
sible ce qu’est l’université, ses informa­
tions, ses programmes de recherche. 
Eventuellement nous pourrons peut-être 
rendre l'université accessible à des étu­
diants que nous ne rejoignons pas actuel­
lement».

La mise en place d’UBI au Saguenay se 
fera à l’automne 1995, et non à l’automne 
prochain tel que déjà annoncé. On prévoit 
relier 33 000 foyers, et d’ici huit ans c’est 
le Québec tout entier qu’UBI veut connec­
ter... si son projet fonctionne bien.

La présidente d’UBI, Sylvie talandé, a 
mentionné hier que UBI avait présenté la 
semaine dernière une demande d’aide fi­
nancière au gouvernement québécois, qui 
a réservé une enveloppe budgétaire de 50 
millions$ pour supporter des projets d’au­
toroute électronique. Elle n’a pas révélé le 
montant de la demande.
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DEUX BALAYEURS de rue ont posé leur balai hier pour faire un brin de lecture sur 
un trottoir de Pékin. Ils sont plus de 3000 à faire tous les jours le ménage de la capitale 
chinoise.

Libération conditionnelle

Ottawa fait des 
changements

Ottawa (PC) — Le gouverne;
ment annoncera aujourd’hui 

des changements tant attendus aux 
règles de libération conditionnelle 
pour garder derrière les barreaux 
jusqu’à la fin de leurs peines les dé­
linquants sexuels qui s’attaquent 
aux enfants.

Les changements visent égale­
ment à s’assurer que ceux qui com­
mettent des délits alors qu’ils sont 
en liberté conditionnelle purgent 
une «partie substantielle» de leur 
peine lors d’une récidive, a déclaré 
hier à l’extérieur des Communes, le 
Solliciteur général, Herb Gray.

Le projet de loi qui va être dépo­
sé aux Communes arrive au mo­
ment où le public s’inquiète au su­
jet de la criminalité et où le gouver­
nement fait face à des appels de­
mandant plus de sévérité envers 
ceux qui commettent des délits' 
avec violence.

Le gouvernement entend aussi 
améliorer l’entraînement des 
membres de la Commission nationa­
le des libérations conditionnelles et 
établir une marche à suivre pour 
eux dans le traitement des dossiers.
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Ville de Montréal

Cet été, les parcs de Montréal deviennent le théâtre 
d’une foule de spectacles gratuits: danse, concerts, 
pièces, La Roulotte, La Boîte à Musique, etc. On voit 
donc que chez nous, la culture a sa place !

tiotre ville
des

c’e
Spectacles populaires

chez
la

mène

Augustin Roy tient 
des propos «réactionnaires»
PRESSE CANADIENNE

La Fédération des médecins rési­
dents du Québec a dénoncé hier 
les propos «réactionnaires» du prési­

dent de la Corporation professionnel­
le des médecins du Québec, le Dr 
Augustin Roy, émis la semaine der­
nière relativement à la répartition des 
médecins sur l’ensemble du territoi­
re québécois.

Le Dr Roy a alors défendu publi­
quement la nécessité que chaque 
candidat sélectionné soit obligé 
d’exercer la médecine dans un en­
droit où ses services sont requis, et 
ce, pendant un certain temps.

«Les commentaires du Dr Roy, à 
cet égard, nous donnent la preuve de 
sa très grande méconnaissance du 
dossier puisque depuis cinq ans déjà, 
les jeunes médecins qui sont la cible

préférée du Dr Roy sont dans les 
faits les acteurs principaux de la très 
grande amélioration de l’accessibilité 
aux soins en région éloignée ainsi 
que de la meilleure répartition obte­
nue depuis», a déclaré la fédération 
dans un communiqué émis hier 
après-midi.

«Toute mesure coercitive, comme 
celle proposée par le Dr Roy, n’a plus 
sa place dans notre contexte», croit 
son président, le Dr Denis Soulières.

«En effet, dit-il, ce genre de me­
sures s’appliquent toujours de façon 
discriminatoire puisque ce sont les 
médecins en lin de formation qui su­
bissent les contrecoups d’une mau­
vaise planification gouvernementale 
qui, par le fait même, accentue l’im­
pression qu’il existe en région éloi­
gnée de mauvaises conditions de pra­
tique médicale.»

À Québec, un Rwandais soupçonné 
de crime contre l’humanité

L’Association des 
Canadiens d’origine 

rwandaise étaye sa preuve
Québec (PC) — Des réfugiés 

rwandais au Canada réclament 
que Léon Mugesera, un de leurs 
compatriotes réfugiés au Québec, 
soit traduit devant un tribunal pour 
crimes contre l’humanité.

L’Association des Canadiens d’ori­
gine rwandaise soutient que Léon 
Mugesera, installé au Québec de­
puis 1993 et qui se prétend stagiaire 
à l’Université Laval, a été identifié 
par plusieurs organismes internatio­
naux comme un criminel de guerre.

Charles Karemangingo, le porte- 
parole de l’Association, base ses ac­
cusations contre Mugesera sur trois 
documents:

■ un discours que ce dernier a prc>- 
noncé à titre d’adjoint de l’ex-prési- 
dent Juvénal Habyalimana (assassiné 
en avril), et où il incite très clairement 
au meurtre et à la haine inter raciale;

■ un mandat d’arrestation émis 
par les autorités rwandaises contre 
Mugesera pour atteinte à la sûreté 
de l’Etat;

■ une condamnation de Mugese­
ra par quatre organismes internatio­
naux dont le Centre international 
des droits de la personne que prési­
de Ed Broadbent, ex-chef du Nou­
veau Parti démocratique (NPD) du 
Canada.

L’Association des Canadiens d’ori­
gine rwandaise demande donc à Ot­
tawa de prendre les mesures poli­
cières et judiciaires pour que Muge­
sera soit traduit devant un tribunal 
afin d’y répondre de ses crimes. Elle 
invite aussi les autorités canadiennes 
à faire preuve de prudence pour que 
des criminels de guerre ne s’infil­
trent pas au Canada en se présentant 
comme des réfugiés politiques.

«
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L'objectif de cet ouvrage est donc de 
rendre compte des normes et usages 
du français parlé actuellement au 
Québef : cet objectif d'ordre général 
s'accompagne d'un objectif 
particulier: dégager de ces 
connaissances des implications pour 
l'enseignement de la langue orale.
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Etude statistique du Conseil scolaire de l’île de Montréal

30 % des élèves n’ont ni le français 
ni l’anglais comme langue maternelle
PAUL CAUCHON 

LE DEVOIR

Les élèves issus des communau­
tés culturelles sont en nombre 
grandissant dans les écoles du terri­

toire de l’île de Montréal: 41% des 
élèves des huit commissions scolaire 
de l’île sont nés hors Canada, ou 
sont nés au Québec d’au moins un 
parent immigrant. Et 30% de tous les 
élèves sont de langue maternelle 
autre que le français ou l’anglais.

C’est ce qui ressort d’une étude 
statistique préparée par le Conseil 
scolaire de File de Montréal, qui était 
présentée hier soir à l'occasion de la 
réunion régulière du Conseil.

L’étude, intitulée «Statistiques et 
commentaires sur les origines des 
élèves», trace un portrait des élèves 
sur une période de quatre ans. Les 
chercheurs ont tenu compte de trois 
critères pour mesurer cette présen­
ce: le territoire d’origine, la langue 
maternelle et la langue parlée à la 
maison. Dans tous les cas, la présen­
ce d’élèves d’origines diverses est en 
progression.

Ainsi, en ce qui concerne le terri­
toire d’origine, d y a quatre ans 34% 
des élèves des huit commissions 
scolaires de l’ile étaient nés hors Ca­
nada, ou nés de parents immigrants. 
Ce chiffre est passé à 41% pour l’an­
née qui se termine actuellement, 
l’année scolaire 1993-1994.

En ce qui concerne la langue ma­
ternelle, 30% des élèves sont de 
langue autre que le français ou l’an­
glais, contre 27% en 1990.

En ce qui concerne la langue par­
lée à la maison, 22% des élèves par­
lent une langue autre que le français 
ou l’anglais en 93-94, contre 20% en 
1990.

Les auteurs de l’étude, l’économis- 
te-démographe Albert Côté, le cher­
cheur Jean Matte et le sociologue 
Marcel Saint-Jacques, constatent la 
hausse, mais tiennent à prévenir le 
lecteur que la qualité des statistiques 
s’est accrue depuis l’année dernière, 
et qu’il est possible que les chiffres 
pour l’année 1990 aient été imprécis.

C’est la commission scolaire Sain­
te-Croix qui compte la plus forte pro­
portion d’élèves nés hors du Canada,

avec 36% de ses effectifs, la CEPGM 
en compte 20%, tout comme la 
CECM. Mais en chiffres absolus 
c'est la CECM qui compte le plus 
d’élèves nés hors Canada, avec 18 
400 élèves.

Le taux moyen d’élèves nés hors 
Canada pour les huit commissions 
scolaires est de 18%. Le taux moyen 
des élèves nés au Quebec mais dont 
au moins l'un des parents est né 
hors Canada est de 23% (c’est avec le 
total des deux chiffres qu’on obtient 
le chiffre de 41%).

C'est à la commission scolaire 
Sainte-Croix qu’on trouve aussi le 
plus fort taux d’élèves de langue ma­
ternelle autre que le français ou l’an­
glais, avec 46%, suivi de la CEPGM 
avec 35%, de la CECM avec 34%, et 
de Jérôme-Le Royer avec 25%. Enco­
re là, la CECM compte le plus grand 
nombre d’élèves dans l’absolu (30 
800 élèves).

La commission scolaire Sainte- 
Croix est également la commission 
scolaire qui affiche le plus haut taux 
d’élèves dont la langue parlée à la 
maison n’est ni le français ni l’an­

glais, avec 38%.
L’étude permet également de 

constater que sur l’ensemble des 
luiii commissions scolaires, on trou­
ve dans 112 écoles plus de 50% 
d’élèves immigrants, selon un des 
trois critères retenus. 27 écoles se 
retrouvent sur les trois listes de clas­
sement 25 apparaissent sur deux des 
trois listes, et 60 sur une seule liste.

Certaines écoles apparaissent 
d’ailleurs comme de véritables Na­
tions unies en miniature.

Ainsi, à l’école Van Horne de la 
CEPGM, 78% des élèves sont nés 
hors Canada. C’est aussi le cas de 
77% des élèves de l’école Henri- 
Beaulieu à Sainte-Croix, de 75% des 
élèves de Sf-Luc à la CECM. de 73% 
de l’école Emile-Legault à Sainte- 
Croix, de 71% de l’école Les enfants 
du monde à la CECM.

En ce qui concerne les écoles où 
les effectifs ont une langue maternel­
le autre que l’anglais ou le français, 
on trouve en tête de liste Barthéle- 
my-Vimont à la CECM, Alice-Pari­
zeau à la CECM, Enfant-Soleil et 
Henri-Beaulieu à Sainte-Croix.

De passage à Montréal7
Le primat de l’Eglise anglicane 

plaide pour le pluralisme
«Je n'excuse pas l'obligation de nous adapter aux conditions changeantes du monde»

STÉPHANE BAILLARGEON 
LE DEVOIR

Le Très Réyérend George Carey, archevêque et pri­
mat de l’Église anglicane, a lancé un vibrant plai­
doyer en faveur du pluralisme dans son institution, 

comme dans l’ensemble du monde, hier à Montréal.
«La seule vérité à laquelle nous tenons absolument, 

c’est celle des Écritures», a dit Mgr Carey, archevêque 
de Cajitorbéry en Angleterre, devant plus de 650 fidèles 
de l’Église anglicane du Canada, des laïcs et des 
membres du clergé, réunis dans un immepse gymnase 
du collège John Abbott, dans l’ouest de Elle, pour une 
conférence nationale baptisée «Essentials ‘ 94».

Cette réunion, inaugurée le 16 juin et qui se termine 
aujourd’hui même, découle en partie du Synode natio­
nal de 1992, duquel est ressorti la nécessité d’articuler à 
la société contemporaine la foi anglicane, déchirée 
comme tant d’autres par le déclin et la démoralisation 
de ses membreç et la fragmentation de ses communau­
tés de base. L’Église mère d’Angleterre a également 
subi une crise profonde cet hiver, alors qu’elle mettait 
en application la décision du Synode général de 1992 
autorisant l’ordination des femmes. Au Canada, où les 
ordinations féminines sont acceptées depuis plus de 
quinze ans, l’Église est déchirée par d’autres questions 
morales, par exemple la place qu’on peut accorder aux 
homosexuels.

«Le respect de la tradition de l’Église est excellente 
pour,autant qu’elle ne remet pas en question la vérité 
de l’Évangile», a dit le prélat avant d’ajouter qu’il ne 
s’excuserait «jamais de défendre le Seigneur», ce qui a 
suscité des applaudissements nourris. «Mais je n’excu­
se pas non plus l’obligation de nous adapter aux condi­
tions changeantes du monde.»

Le prélat a ensuite confié qu’il aime l’Église anglica­
ne et qu’il ne désire «aucune aptre maison ecclésias­
tique». «Mais je crois que cette Église doit vivre dans le 
pluralisme, a-t-il souligné. En elle, il y a de la place pour 
la dissidence. Notre Église a même .réussi à incorporer 
la dissension. D’ailleurs, aucune Eglise ne peut pré­
tendre faire l’unanimité théologique ou occuper toute la 
place.»

En évoquant le «nécessaire dialogue entre juifs et 
chrétiens», Mgr Carey a également prêché pour une vi­
sion de «l’humanité faite de différences, qui a besoin 
d’une vision théologique élargie».

«Nous avons besoin d’un Evangile inclusif, qui reflète 
la générosité d’un Dieu qui nous accepte comme nous 
somrqes, a poursuivi l’archevêque. Nous devons impo­
ser l’Evangile au monde entier ,en le vivant et en vivant 
par lui. Il faut se rappeler que l’Eglise est toujours à une 
génération près de l’extinction.»

Én conclusion, le Très Révérend a affirmé que ni lui 
ni les autres Anglicans n’étaient pas là pour «entretenir 
la rumeur de l’existence de Dieu», comme l’a dit ironi­
quement un philosophe critique. «Je ne suis pas inté­
ressé par les rumeurs, a-t-il affirmé. Je veux vivre ma 
foi, pleinement, in the name of,God, Amen .»

George Carey, primat de l’Eglise d’Angleterre et lea­
der de dizaines de millions d’Anglicans à travers le 
monde va passer toute la semaine au Canada. Hier, il a 
aussi participé à une célébration en l’église Christ 
Church du centre-ville de Montréal. Il sera à Magog au­
jourd’hui, puis ira prononcer des conférences ou parti­
ciper à des célébrations dans d’autres villes de la «pro­
vince» anglicane canadienne, notamment à Toronto et 
Ottawa.

PHOTO JACQUES NADEAU
Le Très Révérend George Carey, archevêque de Cantorbéry et primat de l’Église d’Angleterre, 
était de passage à Montréal, hier, où il a livré un vibrant plaidoyer en faveur du pluralisme 
au sein de son institution ecclésiale. On le voit ici près de l’église Christ Church, au centre- 
ville.

Casino: un référendum 
le 2 juillet à Kahnawake

PRESSE CANADIENNE

Près de 6500 résidents de la ré­
serve amérindienne de Kahna­
wake, sur la Rive-Sud de Montréal, 

doivent se prononcer par voie de ré­
férendum le 2 juillet prochain sur

l’opportunité de permettre l’établis­
sement d’un casino sur leur territoi­
re.

Le responsable du dossier chez 
les Mohawks, le chef Davis Rice, a 
indiqué qu’à la lumière des études 
d’impacts et des analyses effectuées

sur la question, un tel projet consti­
tue la meilleure solution pour assu­
rer l’avenir de la communauté.

La proposition sur la table a trait à 
l'établissement d’une maison de jeu, 
ce qui représenterait un investisse­
ment de 154 millions$.
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Compressions budgétaires

Les hôpitaux rebelles 
invités à refaire 

leurs devoirs
ISABELLE l’AKÉ

LE DEVOIR

La Régie régionale de Montréal obligera les hôpitaux 
rebelles nui refusent d'appliquer la totalité des com­
pressions budgétaires prévues dans le réseau de la santé à 

refaire leurs devoirs et à présenter de nouveaux budgets.
Cest ce qu’a indiqué hier M. Conrad Sauvé, président 

du conseil d’administration de la Régie régionale, l’orga­
nisme qui veille à la distribution des budgets... et des com­
pressions pour l’ensemble des établissements de saute et 
de services sociaux pour la grande région de Montréal.

la semaine dernière, les hôpitaux Maisonneuve-Rose­
mont et Notre-Dame ont décidé de tenir tète au ministère 
et de ne pas sabrer le montant global des restrictions bud­
gétaires exigées par Québec, convaincus que pareilles 
compressions sont irréalisables sans restreindre les ser­
vices à la population.

Mais pour M. Sauvé, pas question pour les hôpitaux de 
présenter des budgets déficitaires.

«Il faut que les conseils d’administration soient respon­
sables et fassent leur effort au moins jusqu’au bout. Qu’ils 
nous fassent la démonstration claire de ce qu’ils disent», a 
précisé ce dernier.

11 faudra donc que les hôpitaux fassent leurs devoirs jus­
qu’au dernier sou réclamé, et il reviendra à la régie d’ana­
lyser par la suite si les services de soins et de santé sont af­
fectés ou non, affirme le représentant de la régie.

Et si ces compressions privent réellement les citoyens 
de soins de santé? Dans ce cas, affirme M. Sauvé, la régie 
régionale n’exclut pas la possibilité de se tourner vers la 
ministre de la Santé et des Services sociaux, Mme Lucien­
ne Robillard, pour savoir si les services à la population doi­
vent être coupés.

«Il faudra demander au ministère de reconfirmer notre 
mandat, car nous avons eu un mandat pour faire des com­
pressions, mais pas pour couper des services. On ne peut 
faire voter de l’argent additionnel, on ne peut qu’appliquer 
les budgets», ajoute ce dernier.

Cette année, les compressions globales dans le réseau 
de la santé de la région de Montréal s’élèvent à 87 mil­
lions. De cette rondelette somme, au moins 70% seront ré­
cupérés uniquement dans les budgets des hôpitaux de 
soins de courte durée qui sont les plus touchés par cette 
compression. Ces coupes massives font partie d’un plan 
triennal de 750 millions sur trois ans imposé à tous les éta­
blissements de santé de la province.

D’autres établissements, comme les CLSC et les 
centres de protection de l’enfance et de la jeunesse ont été 
à toutes fins épargnés de ces compressions.

Pour l’Association des hôpitaux du Québec (AHQ), il 
n’est pas surprenant que certains hôpitaux tiennent tête à 
Québec, la marchandise réclamée étant impossible à li­
vrer. «Dès mars, nous avons dit qu’il ne pourrait y avoir de 
telles compressions sans effet sur les services. Nous ne 
portons pas de jugement sur la décision de ces hôpitaux, 
ce sont des décisions locales», a dit hier M. Robert Nadon, 
porte-parole de l’AHQ.

Selon ce dernier, il faudrait complètement revoir les fa­
çons de faire des professionnels de la santé pour parvenir 
a économiser autant d’argent que le réclame le ministère, 
ce qui ne se fait pas en deux temps trois mouvements. 
Mais le couperet, lui, s’abat immédiatement sur les hôpi­
taux.
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POLITIQUE 
TPS revisitée: comme si 

les contribuables n’existaient pas
Le fiscaliste Yvon Cyrenne critique sévèrement les recommandations 

du comité des Finances: «C’est complètement raté»

SYLVAIN H LAN C H A K I)
LE DEVOIR

Le maintien de la TPS — pour les entreprises 
détenant un chiffre d’affaires de 200 000$ et 
plus — recommandé hier par le comité fédéral 

des Finances, a soulevé les applaudissements du 
Conseil du patronat, mais la colère d’un des très 
rares fiscalistes indépendants à avoir été invité à 
participer aux travaux du comité,

Yvon Cyrenne, du bureau Raymond Chabot 
Martin et associés, qui s’est fait remarquer pour 
ses sorties contre Revenu Québec, accuse cette 
fois le comité des Finances d’avoir délibérément 
ignoré l’intérêt des contribuables pour satisfaire 
strictement les besoins du gouvernement.

Cyrenne comdamne le manque d’impartialité 
d’une majorité d’intervenants qui se sont présen­
tés devant le comité avec en poche des mandats 
confiés par des grandes entreprises qui les ont 
grassement rémunérés pour leur travail.
• • Critiques aussi envers ceux «qui étaient là pour 
défendre une taxe qu’on voulait pourtant élimi­
ner», faisant allusion aux deux principaux interve­
nants — des hauts fonctionnaires du ministère 
des Finances et du Revenu.

«Des individus, rappelle Cyrenne, largement 
responsables de la décision du gouvernement 
conservateur d’introduire la TPS, dont certains 
ont été payés par le fédéral à l’époque pour suggé­
rer des méthodes d’application de cette taxe». 

Selon lui, il ne fait aucun doute que le Comité

des Finances a réexaminé cette taxe uniquement 
en fonction de la dette fédérale, envoyant ainsi le 
message que plus l’économie va mal — ou mal gé­
rée — plus on augmente les taxes.

«Le comité avait pourtant l’opportunité de réta­
blir l’équilibre entre le niveau de taxation des en­
treprises et celui des consommateurs et des parti­
culiers. C’est complètement raté parce qu'on a 
préféré faire autre chose».

Entre 83 et 93, l’impôt des particuliers est passé 
de 26,3 à 58,3 milliards $ — une augmentation de 32 
milliards$ — pendant que l’impôt des corporations 
grimpait de 1,2 milliards — de 7,1 à 8,3 milliards$. 
Un déséquilibre qui, seion Cyrenne, s’explique en 
bonne partie par la forte présence, dans l’économie 
canadienne, d’entreprises multinationales préférant 
payer leur impôt n’importe où ailleurs qu’id en rai­
son du niveau trop élevé de taxation».

«Il fallait repenser notre fiscalité. Mais en lieu et 
place on nous ressert l’argument que la TPS fonc­
tionne à merveille... en Nouvelle Zélande. Ou­
bliant chaque fois de nous dire cependant que l’in­
troduction de cette taxe avait été précédée d’une 
réduction d’impôts de 50%, et de coupures «dras­
tiques» dans les finances publiques».

Pour Cyrenne, les membres du comité ont refu­
sé d’examiner les choix qui s’imposaient afin de 
satisfaire l’appétit du gouvernement et respecter 
les intérêts de la grande entreprise, qui s’accomo 
de plutôt bien de la TPS parce que ce sont les 
consommateurs qui la paient».

«Autrement dit, pour l’Association canadienne

des fabricants. l’Association canadienne des im­
portateurs et le Conseil canadien du détail — le 
groupe, appelé la Coalition, le plus influent auprès 
du comité des Finances — la TI^ doit être main­
tenue parce que les frais d’infrastructure (les 
coûts reliés à la perception de la taxe) viennent 
d'être payés.

«Leur message est de nous dire, ironise Cyren­
ne, qu’au nom de l’équité fiscale, le consomma­
teur doit payer plus et la grande entreprise moins 
(avec l’harmonisation de la TPS et des taxes pro­
vinciales)».

Selon le fiscaliste, la solution de rechange était 
pourtant à portée de main — une taxe sur les opé­
rations commerciales canadiennes — taxe qui au­
rait reposé sur un principe simple: plus on vend 
de produits ou de services, plus on paie de taxes 
sur les transactions.

Calculée en fonction des ventes des entreprises 
— plutôt que facture par facture — la taxe sur les 
opérations commerciales aurait empêché, selon 
Cyrenne, que des milliards de dollars de produits 
vendus au Canada échappent à l’impôt parce que 
fabriqués par des multinationales payant leurs dûs 
à des gouvernements moins gourmands.

«On a préféré conservé un système pénalisant 
les entreprises bien gérées et faisant payer moins 
d’impôts aux entrepreneurs inefficaces ou dépas­
sés».

«De toute façon, conclu Cyrenne, cette bataille 
ne fait que commencer. Les libéraux ne s’en tire­
ront pas aussi facilement».

4000 fonctionnaires 
sur le pavé

Québec (PC) — Près de 4000 
fonctionnaires, permanents et 
occasionnels, ont ou auront reçu d’ici 

la fin de semaine un avis de licencie­
ment ou de mise en disponibilité, une 
fois que tous les ministères ou orga­
nismes d’Etat se seront pliés aux di­
rectives du gouvernement visant à ré­
duire de six pour cent leurs effectifs.

La date butoir à laquelle tous les 
ministères devaient renvoyer leur 
plan de réduction était mercredi der­
nier (15 juin) alors que la fabrication 
des listes de départ sera probable­
ment complétée dans la plupart des 
cas jeudi, veille de la Fête nationale 
des Québécois.

Au Syndicat de la Fonction pu­
blique du Québec (SFPQ), hier, per­
sonne n’était en mesure de dire exac­
tement combien de personnes seront 
remerciées d’ici là, «puisque cette in­
formation n’est pas centralisée et 
compilée» et qu’il appartient à chacun 
des ministères d’annoncer la nouvelle 
à ses employés.

Au Conseil du Trésor la situation 
était aussi confuse, hier, et on atten­
dra la fin de semaine pour donner des 
chiffres précis.

Déjà, les plans de compressions 
budgétaires annoncés au cours de la 
dernière année par le gouvernement 
prévoyaient des réductions de quatre 
pour cent auxquelles il faut ajouter 
une autre tranche de deux pour cent, 
résultat du budget du ministre des Fi­
nances André Bourbeau en mai.

Ce qui rend difficile le calcul des

mises à pied ou en disponibilité, selon 
la présidente du SFPQ, Mme Daniel- 
le-Maude Gosselin, c’est que, dans 
certains cas, les réductions doivent at­
teindre 30% dims les budgets de fonc­
tionnement.

«Dans les ministères où on admi­
nistre des programmes, a expliqué la 
présidente, on |x*ut couper et rationa­
liser dans leur application. Par 
ailleurs, dans les ministères qui ont 
peu de programmes, a-t-elle précisé, 
c’est là que les risques de coupures 
dans les effectifs sont les plus 
grands.»

Mme Gosselin a donné comme 
exemple le ministère de la Justice, 
qui peut difficilement se permettre de 
fermer des Palais de justice ou de ré­
silier des baux, mais qui peut plus fa­
cilement réduire sa masse salariale 
de 30%.

Dans l'ensemble, le SFPQ s’attend 
à 3600 mises à pied ou en disponibili­
té et à environ 400 autres, sur un total 
de 60 000 fonctionnaires (perma­
nents, occasioned et temporaires) 
lorsque les effets de la réduction de 
30% dans les budgets de fonctionne­
ment seront connus.

Quant à savoir de quelle façon les 
mauvaises nouvelles seront trans­
mises aux employés visés, là encore, 
il appartient à chaque ministère de 
décider.

Certains employés seront convo­
qués à une rencontre et d’autres se­
ront avisés par courrier ou bulletin 
spécial.

Cuba: Ouellet confirme le rétablissement de l’aide au développement
Ottawa (PC) — Cuba pourra recevoir de 

nouveau l’assistance humanitaire et l’aide 
canadienne au développement, a confirmé 

hier le ministre des Affaires étrangères, An­
dré Ouellet

«Le moment est venu de tourner la page en 
ce qui concerne Cuba. La guerre froide est 
terminée depuis longtemps. Le peuple cubain 
souffre de pénurie alimentaire causée par la

crise économique que traverse le pays et les 
Canadiens veulent lui venir en aide», a-t-il dé­
claré par voie de communiqué. Ottawa avait 
suspendu son aide en 1978 à la suite de l’im­
plication militaire de Cuba eq Angola.

Mais contrairement aux Etats-Unis, le Ca­
nada a toujours maintenu ses liens diploma­
tiques avec La Havane, même après la révolu­
tion castriste de 1959.

Avec l’annonce d’hier, Ottawa s’écarte un 
peu plus de la politique d’embargo écono­
mique contre Cuba mise de l’avant par Wa­
shington. Le chef bloquiste Lucien Bouchard 
a favorablement accueilli cette nouvelle. «Il 
était temps que ce rapprochement s’effectue», 
a-t-il dit à sa sortie de la Chambre.

Cette décision ne permet pas de restaurer 
le programme d’aide bilatérale. Il n’est pas

question de verser des fonds directement au 
gouvernement cubain. Ottawa se contente de 
permettre aux organisations humanitaires et 
non-gouvernementales ainsi qu’aux compa­
gnies privées d’utiliser les fonds qu’elles re­
çoivent de l’Agence canadienne de développe­
ment internationale pour réaliser des projets à 
Cuba. Au cours de la prochaine année, cette 
aide pourrait atteindre 1 million$. M. Ouellet

a précisé que ce sont les pressions d’orga­
nismes humanitaires et religieux, actifs, à 
Cuba, qui ont conduit à ces assouplissements.

Cette nouvelle a été transmise hier apx au­
torités cubaines par la secrétaire d’Etat à 
l’Amérique latine et à l’Afrique, Mme Christi­
ne Stewart, actuellement en visite à La Hava­
ne pour participer à une conférence organisée 
par la revue britannique The Economist.

tél.: 9 8 5 3344 ANNONCES CLASSEES fax 985-334°
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HORIZONTALEMENT
1- Glissement de neige. 

— Lien grammatical.
2- Spongieuse. — 

Crâne.
3- Ride. — Droit. — 

Partie postérieure.
4- Photographie.
5- Ferai un éternuement.
6- Curie. — Agent de 

Louis XV. — 
Lassitude.

7- Atoll. — Parcelle.
8- Ventilait. 

Interjection. — 
Bradype.

9- Parfait. — Répétition.
10- Personnage de 

Shakespeare. — Pas 
beaucoup.

,11- Risqueriez. — Désert
de dunes.

. 12- Relatif au nez. —
Ytterbium. — Cinglé.

VERTICALEMENT
•1- Estimation.
2- Oiseau. — Roi de

Juda.

3-
4-

5-
6-

7-

8- 

9-

— 10-

11-

12-

Sec. — Construis. 
Laize. — Colère. — 
Aima.
Indépendance. — Lui. 
Notre-Seigneur. — 
Procédé de
revêtement par
projection de béton. 
Arbre. — Chef-lieu de 
la Nièvre.
Pénurie.
Sert à lier. — 
Léopard.
Colonne vertébrale. 
— Wapiti.
Fourreau. — Ampère- 
heure. — Jeu chinois. 
Petit écran.
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PROPRIETES A VENDRE APPARTEMENTS-LOGEMENTS A

MONT ST-HILAIRE. Bungalow 28 X 42, 
t. brique, garage. 5 c.c„ piscine h.-terre, 
terrain 8,500 p.c., 158,000$. 464-0969.

103
CONDOMINIUMS
CO-PROPRIÉTÉS

A OUTREMONT, Côte Ste-Catherine 
près Laurier. 3 1/2, libre imm. Prix ré­
duit., direct, du prop. 276-4610.

OUTREMONT
Le Chenonceau, chemin Ste-Catherine 
Villeneuve, superbe condo 61/2,3 c.c., 
2 s./bains, piscine ext., garage. Vente 
propriétaire. 325,000$ 767-4878, f. sem.: 
(819)394-3420.

PARC LAFONTAINE 3 cc. piscine, ga­
rage, pi. bois franc. Direct, prop. 596- 
1449

132
CHALETS

RÉG. ST-J0VITE, 9 pièces, foyer pierre, 
beau lac, plage sable, soleil couchant. 
Ski, natation, pèche, nature. 388-8597

160
APPARTEMENTS-LOGEMENTS À 

• LOUER

A15 MIN. du centre-ville, près métro 
Verdun, 5 1/2, 3e, ensoleillé, tranquille. 
490$. 769-6455.

A 15 MIN. du centre-ville, près métro 
Verdun, 5 1/2,3e, ensoleillé, tranquille. 
490$. 769-6455.

AHUNTSIC, 5 1/2, haut duplex, 2 c.c., 
rénové, très beau, clair, calme. Entrées 
lavJséch., lave-vaiss.. Réf.388-7872.

B0UL. STE-CR0IX, V.S.L., haut de tri­
plex, 4 1/2 chauffé, 1 ou 2 personnes. 
744-5192.

C.D.N. - LINTON. Coin HUDSON, Grand 
81/2,3 s/bains, s/jeu, garage, chauffé, 
eau ch., près Hôpitaux, U. de Mil, 
1,300$/mois, juillet. 738-6791 (jour), 
387-8823 (soir).

CENTRE-VILLE, Hutchison/Sherbrooke. 
(2) très beaux 31/2, libres juill. - août, 
cuisi/frigo, lav/séch. inclus, pi. bois franc, 
stat. 600$ et 650$. 495-9888 

HAUT DUPLEX, rue Wilderton, 6 1/2 
chauffé, eau chaude, très propre, 750$. 
Juillet. 738-6080,678-7965.

L.D.R., haut duplex 5 1/2, chauffage + 
eau chaude inclus. 600$. 448-5561.

MÉTRO JEAN-TALON. Grand 5 1/2,2 
cc. meublé, équipé, à sous-louer imm. 
jusque mi-oct. 550$/mois négo. 271- 
7104

MÉTRO LAURIER, super logement, 
complètement rénové, style antique, 
puits de lumière, 725$. 523-9696.

MÉTRO ST-MICHEL/BEAUBIEN. 4
pces, rénové, grand palio, les entrées. 
390$, coin tranquille. 727-3882, 
477-8245

N.D.G. Old Orchard. Gr. 6 1/2 r-d-c. en­
soleillé, insonor., cuisine, s/b rénovées, 
lave-vais. pl. chêne, foyer, s/lavage, 
garage, métro, 950$, juil. 488-6583.

N.D.G., Melrose Monkland. 4 1/2,51/2, 
chauffés, eau chaude, rénovés, grands. 
486-5700. 596-0299. Voir concierge 
4315 Melrose *20.

OUTREMONT 50 Willowdale. 2 1/2,3 
1/2,41/2, ascenseurs, chauffé.

849-7061.

OUTREMONT, face au Mont-Royal, 33 
ch. Côte Ste-Catherine, 2 1/2,3 1/2, 4 
1/2, chauffés, gym., "sun deck”. 277- 
5873.

OUTREMONT, grand 4 1/2, 1 c.c., 
chauffé, eau chaude, poéle/frigo, 595$. 
272-9162 en sem.

OUTREMONT. Luxueux haut duplex, 5 
1/2 sur 2 étages, loyer, m./brique, 
b./tourbillon, 5 électro., tapis, alarme, ga- 
rage. 1150$. 271-4577.

PLATEAU Beau grand 5 1/2, rez-de- 
chaussée, rénové, près parc Lafontaine, 
stat., cour arrière. Réf. 900$. 521-1298.

PLATEAU. St-Joseph, 3 1/2 chauffé, 
balcons, ensoleillé, bois franc, 405$. 
527-1716

PRES U. DE MTL, grand 7 1/2, boise­
ries, 4 c.c., chauffé, garage. 1,000$. 738- 
6546.

ROSEMONT, 2e Avenue, 4 1/2,3ième 
étage, chauff. élect., non-chauffé, libre 
1er juillet. 375$/mois. 374-0149.

RUE CHERRIER. Maison victorienne, r- 
d-c-. 1,011 p.ca., 3 pièces fermées, 
chaut, rénov. entr.lav/séch. 975$. 844- 
3267,842-5544

SNOWDON, superbe 61/2, haut duplex, 
équipé, rénové, 2 balcons. 399-8453.

SOUS-LOUEZ 4 juillet au 15 août. 6
t/2 r.d.c., cour, Plateau Mont-Royal. 
Rét: 521-0348.

VILLERAY, près mélro + services, 41/2, 
2e étage, 375$ non-chauffé, 1er juillet

jour 398-7814, soir 458-4018

VILLERAY. Magnifique 6 1/2 ensoleillé, 
boiseries, vitraux, garage, s./sol, prox. 
parcs, métro Jarry. 899$ chauffé. 388- 
7961.

WESTMOUNT, 5 1/2, près Sherbrooke 
ouest, entre 2 parcs, 675$, poêle/Frigi- 
daire inclus, non-chauffé. 931-0408.

164
CONDOMINIUMS À LOUER

3460 DU PARC, 4 1/2,2e, entièrement 
rénové, poêle + Frigidaire fournis, pl. 
stat, libre juit, 775$. 849-2946.

A MTL. Studio 190 pi.ca., idéal pied-à- 
terre, équipé, chauffé, eau chaude, 
foyer, 360$. 666-7768, après 18h.

EXCLUSIF + LUXUEUX Appart. maison 
ville, 31/2, foyer, loggia avec vue jardin 
privé. 825$. 849-5125,854-2334 (page!).

170
HORS-FRONTIERES 

À LOUER

AU COEUR DE LA PROVENCE, en Lu-
beron, superbe bastide, 1740,3 c.c., tou­
te équipée. 6 km. d'un village millénaire. 
Libre au mois d'août 288-7085, 849- 
0654.

JUILLET A PARIS? Joli studio 30mc. 
meublé. 5e arr., central. 500fr/mois. 465- 
6349 ou 011-43-37-07-41

VILLENNES, 20 km banlieue ouest de 
Paris, près gare et RER. Appart. 2 c.c., 
meublé Pour 1 an. 932-1630

175
MAISONS DE CAMPAGNE 

À LOUER

N-D. DU PORTAGE. Coeur village, ma­
gnifique vue fleuve. 3 c.c Juillet (418) 
862-0640 (7hà9h-18h21h).

176
CHALETS À LOUER

575
DÉMÉNAGEMENT

UC DES SABLES (STE-AGATHE)
Luxueux 6 pièces, loyer, tout équipé, gr. 
terrain paysager. Semaine. 256-0179.

LAC MALAGA, Easlman. 3 c.c., tout 
équipé, literie complète, lave-vais., mi­
cro-ondes, pédalo, chaloupe. Par semai- 
ne. (514)694-6787,297-2962 chalet.

LAC SARRAZIN (Ste-Agathe). Petit 
chalet t. équipé, idéal couple. Vue + ac­
cès lac. (819)326-1945.

LAC VICEROY, 20 min. nord de Monte­
bello, bord de l’eau, 3 c.c., foyer, sauna, 
jaccuzi, semJmois. (514)341-6991.

ON DEMANDE A LOUER
ESPAGNE. Cherche app. meublé, 2 per­
sonnes, (1 an), prêt: environ Grenade. 
(418) 724-9873. Fax: (418) 724-1865

COMMERCES À VENDRE

SALLE DE DANCE licenciée, terrasse, 
capacité 1,500 pers. Prix évaluation. 
723-4213 _ _ _ _ _ _

251
BUREAUX À LOUER

LUXUEUX bureaux, 2,500 pi.ca. avec 
petit entrepôt el quai. Aussi espaces 300 
pi.ca. et +. Coin 13 et 40, ville St-Lau- 
rent. 476-0500.

530
COURS

ANGLAIS INTENSIF prof diplômée de 
McGill. Privé et semi-privé. 849-5484.

MAÇONNERIE, ciment, brique. Restau­
ration Lazare Enr. 455-8803

RÉPARATION, RÉNOVATION, int./ext. 
Peinture et autres. 346-7394

/-------------------- \
LAVIGNE THERESE

À Montréal le 19 juin 
1994 est décédée Mlle 
Thérèse Lavigne, ensei­
gnante, à l'âge de 88 
ans.
Retraitée de la CECM, 
fille de feu Wilfrid 
Lavigne et de feu 
Antonia Blain, elle laisse 
dans le deuil ses soeurs, 
Jeannette et Germaine 
Lamarche, ainsi que de 
nombreux neveux et 
nièces et amis(es).
Exposée au complexe 
funéraire Urgel Bourgie 
Limitée, 1415 Fleury Est.
Les funérailles auront 
lieu mercredi le 22 juin 
1994 à 14h en l’église 
Saint-Eugène et de là au 
cimetière Notre-Dame 
des Neiges.
Parents et amis sont 
priés d'assister sans 
autre invitation. Les 
heures de visites sont 
mardi de 19h à 22 h et 
mercredi dès 12h.

V*______/

AUJOURD'HUI C'est Le Prix Qui Comp­
te Inc. Assurances. François: 591-4689.

GILLES JODOIN TRANSPORT INC
Déménagemenls de tous genres. Spé­
cialité: Appareils électriques. 
Assurance complète. 2534374.

DÉCÈS
DUSSAULT,
JEAN-LOUIS

À l’hôpital St-Sacrement 
le 18 juin 1994 à l'âge de 
77 ans est décédé mon­
sieur Jean-Louis Dus­
sault, époux de dame 
Simone Jobin en secon­
des noces et de feu 
dame Marjorie Murphy, il 
demeurait à Québec.
La famille recevra les 
condoléances au funéra­
rium Lépine-Cloutier 
Ltée, 300 Chemin Ste- 
Foy, lundi de 19h00 à 
22h00 et mardi de 10h00 
à 12h45. Le service 
religieux sera célébré 
mardi le 21 juin 1994 à 
13h00 à la Basilique de 
Québec et de là au cime­
tière Belmont.
Il laisse dans le deuil, 
outre son épouse, ses 
enfants, Louise (Serge 
Turcotte), Anne-Marie 
(Marc Laurendeau). Il 
était aussi le père de feu 
Johnny; ses petits- 
enfants: Jean François, 
Anne Marie, Maxime. 
Ses beaux-enfants de 
la famille Maher: Louise- 
Anne, Johnny (Catherine 
Passerieux), Joan 
(Michel Gagnon) et 
Nancy (Denis Laflamme) 
ainsi que leurs enfants; 
ses beaux-frères et 
belles-soeurs de la famil­
le Murphy: Hubert (Pat 
Bannon), Ann Poirier, Iris 
Lachapelle, Rita Boiteau, 
Gertrude Vachon et John 
O'Gallagher. Ses beaux- 
frères et belles-soeurs 
de la famille Jobin: Mar­
guerite, Gabrielle (Paul 
Lessard), Béatrice (Jean 
Mignault), Gérard (Doris 
McCaffrey), Robert (Thé­
rèse Vézina), Fernande 
(Charles-E. Marquis), 
Marcel (Michèle Julien), 
Paul (Joan Patterson), 
André (Lucille Dubé), 
Lorraine O'Neil et Valérie 
Berger ainsi que de 
nombreux neveux, niè­
ces et amis.
Toute marque de condo­
léances peut se traduire 
par un don à la Fonda­
tion Renaud Lemieux à 
l'Hôpital St-Sacrement, 
1050 Chemin Ste-Foy, 
Québec, G1S 4L8 (682- 
7717). Pour renseigne­
ments: 529-3371

s___ ______________ /

Recherche clinique

Robillard crée 
un comité d’experts

Québec (PC) — Québec vient 
d’annoncer la création d’un co­
mité d’experts chargé de revoir les 

processus de contrôle et les méca­
nismes d’évaluation en matière de 
recherche clinique dans les établis­
sements de santé au Québec.

Le comité devra dresser un état 
de situation sur les mécanismes de 
contrôle des activités de recherche 
clinique qui se déroulent dans les 
établissements du réseau. Il procé­
dera à l’analyse des mesures de 
contrôle afin notamment de garantir

la sécurité des patients qui partici­
pent aux projets de recherche.

Le comité devra aussi clarifier la 
responsabilité des établissements 
dans lesquels se déroulent les re­
cherches. Il proposera enfin les amé­
liorations possibles.

La ministre québécoise de la San­
té et des Services sociaux, Lucienne 
Robillard, a fait savoir que le comité 
sera présidé par le directeur de la re­
cherche au Centre de recherche en 
droit privé et comparé du Québec, 
Me Pierre Deschamps.

Le BQ réclame une journée 
nationale des patriotes

Libéraux et réformistes réservent 
un accueil tiède à la proposition bloquiste

Ottawa (PC) — Des députés du Bloc québécois ont 
proposé hier, aux Communes, que les rebelles qui 
ont livré des combats sanglants contre les forces britan­

niques au Québec et en Ontario, au 19e siècle, soient ho­
norés par l’institution d’une journée nationale.

Mais l’idée a reçu un accueil plutôt tiède de la part des 
députés libéraux et du Reform Party. Une telle proposition 
équivaudrait à approuver tacitement l’usage de la violence 
pour amener des changements politiques, ont-ils avancé 
au cours d’un débat d’une durée d’une heure à la 
Chambre des communes.

Et ils ont plutôt invité les députés du Bloc à célébrer le 
jour du Canada, ce que les souverainistes sont peu enclins 
à faire, s’ils souhaitent rendre hommage aux gens qui ont 
contribué à donner au Canada la forme de gouvernement 
démocratique qu’il connaît aujourd’hui.

Le député bloquiste Stéphane Bergeron a déposé un 
projet de loi privé disant que le Canada devrait proclamer 
une journée nationale des patriotes, pour reconnaître la 
contribution des Patriotes du Bas-Canada (aujourd’hui le 
Québec) et des Reformers du Haut-Canada (aujourd’hui 
l’Ontario) à l’avènement d’un gouvernement responsable 
et démocratique.

Ces deux groupes ont combattu dans les rébellions (dé­
faites) de 1837 et 1838 déclenchées par l’opposition au 
contrôle britannique des assemblées élues des deux colo­
nies. Ijes rebelles réclamaient un vrai régime parlementai­
re. Au Québec, les Patriotes, dirigés par Louis-Joseph Pa­
pineau, ont combattu les troupes britanniques en no­
vembre 1837, puis un an plus tard. Les combats ont fait 
des centaines de blessés ou de morts.

En Ontario, la rébellion, sous la direction de William 
Lyon Mackenzie, s’était battue contre les troupes britan­
niques à Toronto et mené des expéditions à partir des 
Etats-Unis qui ont failli,déclencher une guerre entre la 
Grande-Bretagne et les Etats-Unis.

Certains historiens considèrent que ces soulèvements 
ont permis d’introduire le gouvernement démocratique, 
constitué d’un conseil responsable devant une assemblée 
élue. D’autres soutiennent que les rébellions ont en vain 
fait couler le sang et retardé l’autonomie gouvernementale 
plus grande que la Grande-Bretagne aurait, de toute fa­
çon, accordée aux colonies.
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Une bombe 
dévaste un lieu 

saint en Iran
L'attentat fait 25 morts

Téhéran (AFP et Reuter) — Vingt-cinq personnes au | 
moins ont trouvé la mort et 70 ont été blessées par 
l'explosion d'une bombe hier au mausolée de l’imam 

Reza à Machhad, dans le nord-est de l'Iran, dans l'atten­
tat le plus meurtrier commis en Iran depuis plus de dix 
ans.

Dans un message de condoléances à la nation, le gui­
de de la république islamique Ali Khamenei a accusé ou­
vertement les Moudjahidin du peuple, principal mouve­
ment d’opposition armée au régime de Téhéran, d’être 
responsables de cet attentat sans précédent dans un lieu 
saint en Iran.

L’ayatollah Khamnei a demandé aux services de sécu­
rité de mobiliser tous leurs moyens pour arrêter les au­
teurs de l'attentat.

Le gouvernement a annoncé une journée de deuil na­
tional pour aujourd’hui.

La bombe, d’une puissance de plus de cinq kilos selon 
Radio-Téhéran, a explosé en début d’après-midi au coeur 
même du mausolée de l’imam Reza, contre l’arche en ar­
gent abritant le tombeau du 8e Imam du chiisme qui a 
subi de graves dommages, selon des images montrées 
par la télévision.

Le mausolée, principal lieu saint du chiisme en Iran, 
était bondé de pèlerins à l’occasion de la célébration de 
l’Achoura, journée de deuil chiite marquant le martyre 
de l’imam Hussein, 3e imam du chiisme, au 7e siècle.

De nombreuses femmes et enfants figurent parmi les 
victimes, selon l’agence officielle IRNA, qui a également 
indiqué que plusieurs blessés sont dans un état grave.

L’agence a affirmé que des tracts impliquant claire­
ment les Moudjahidin du peuple, basés en Irak, ont été 
retrouvés sur les lieux de l’explosion, IRNA accuse les 
Moudjahidin d’avoir voulu marquer l’anniversaire du dé­
but de la grande campagne d’attentats contre la répu­
blique islamique qu’ils avaient lancée le 20 juin 1981, peu 
après leur éviction du pouvoir deux ans après la révolu­
tion de 1979.

Le Conseil national de la résistance iranienne (CNRI), 
qui regroupe essentiellement les Moudjahidin du 
peuple, a cependant condamné l’attentat dans un com­
muniqué reçu à Nicosie, affirmant que «de tels actes cri­
minels qui visent des victimes inoncentes ne servent que 
ies intérêts des mollahs».

Le mausolée de l’imam Reza avait déjà été le théâtre 
d'un attentat en avril dernier contre l’imam de la prière 
de Machhad, blessé par balles durant la prière du ven­
dredi. Les autorités iraniennes avaient attribué cette ten­
tative d’assasssinat aux Moudjahidin du peuple.

Situé au coeur de Machhad, deuxième ville d’Iran, le 
mausolée de l’imam Reza est un immense complexe 
s’étendant sur plusieurs hectares et peut accueillir des di­
zaines de milliers de pèlerins en même temps. La fonda­
tion de l’imam Reza qui gère le sanctuaire est l’une des 
principales puissances économiques et financières d’Iran.

Machhad, où vit une importante population de réfugiés 
afghans fréquemment accusée par les autorités locales de 
provoquer des problèmes de sécurité, a également connu 
récemment, selon des sources concordantes, des tensions 
entre communautés chiite (majoritaire) et sunnite (mino­
ritaire) à la suite de la destruction d’une mosquée sunnite 
à des fins d’urbanisme par la municipalité.

La ville avait été en mai 1992 le théâtre de très violentes 
émeutes anti-gouvernementales qui avaient fait plusieurs 
morts, des dizaines de blessés et d’importants dégâts.

EN BREF
♦ ♦ ♦

ASSASSINAT AU CACHEMIRE
Srinagar (AFP) — Un leader séparatiste du Cachemire, 
Qazi Nissar, dirigeant d’un groupe islamiste, a été as­
sassiné hier par un groupe d’hommes armés dans une 
localité du sud de l’Etat, a annoncé à Srinagar la police 
indienne. Qazi Nissar, 50 ans, abattu à Dayalgam, dans 
le district d’Anantnag, dirigeait le Front de communau­
té islamisque (Umate-i-islami), branche politique de 
l’organisation Hizbul Mujahedeen, qui mène la lutte ar­
mée contre la domination indienne sur le Cachemire. 
Plusieurs dizaines de milliers de personnes ont mani­
festé dans les villes du sud du Cachemire pour protes­
ter contre l’assassinat de Qazi Nissar. Les forces de 
l’ordre ont acusé des membres du Hizbul Mujahedeen 
d’avoir perpétré le meurtre. Les groupes séparatistes 
de leur coté ont rejeté la responsabilité sur des «agents 
indiens».

----------- ♦-----------

TROIS SOLDATS ISRAÉLIENS TUÉS
Marjayoune (Reuter) — Trois soldats israéliens ont été 
tués et trois autres blessés dans une embuscade hier au 
Sud-Liban, a-t-on appris de source proche des services 
de sécurité libanais. A Jérusalem, un porte-parole de 
l’armée israélienne a contesté ce bilan, parlant d’un seul 
mort, un jeune soldat de 21 ans, et de trois blessés. Des 
maquisards ont ouvert le feu à la roquette et au mortier 
sur le véhicule transport de troupes blindé israélien 
près du château de Beaufort, à la lisière de la «zone de 
sécurité» sous contrôle israélien. La Résistance isla­
mique, branche armée du Hezbollah pro-iranien, a re­
vendiqué cette attaque, parlant de plusieurs morts et de 
plusieurs véhicules détruits. L’embuscade a été tendue 
peu après de nouvelles attaques de l’aviation israélien­
ne sur des positions du Hezbollah dans la région de 
l’Iklim al Toufah.

----------- «-----------

PROÇÈS AU KOSOVO
Pristina (AFP) — Plusieurs fois reporté depuis avril der­
nier, le procès contre un groupe de 14 Albanais de 
souche du Kosovo, accusés d’avoir voulu organiser une 
«armée de la république du Kosovo», s’est ouvert hier 
devant le Tribunal départemental de Pristina, chef-lieu 
de cette province de Serbie peuplée à 90% d’Albanais de 
souche. Il est reproché aux accusés, tous anciens offi­
ciers et spécialistes militaires de l’ancienne armée you­
goslave, d’avoir créé un «ministère de la Défense de la 
République du Kosovo» dans le but de mettre sur pied 
une «armée» de 40 000 hommes pour opérer la séces­
sion du Kosovo. Ces 14 personnes se trouvent en déten­
tion préventive depuis septembre 1993. Plusieurs di­
zaines d’Albanais du Kosovo ont été condamnés à des 
peines de prison allant de 1 an à 5 ans, depuis la fin de 
l’année dernière, pour «propagande hostile» à la Serbie 
et «agissements menaçant l’intégrité territoriale de la 
Yougoslavie».

----------- ♦-----------
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La guerre civile au Rwanda

Boutros-Ghali appuie la position française
/

Il critique la lenteur des Etats membres à répondre à ses appels
JOCELYN COULON 

LE DEVOIR

Boutros Boutros-Cîhali a invité hier le 
Conseil de sécurité de l’ONU à accepter 
la proposition de Huis pour une intervention 

militaire humanitaire au Rwanda.
Le secrétaire général des Nations unies a 

fait parvenir une lettre — dont Ije DEVOIR a 
obtenu copie—en ce sens au président du 
Conseil de sécurité au moment où le repré­
sentant de la France, Jean-Bernard Méri­
mée, déposait une résolution demandant 
l’aval du Conseil |xnir l’envoi d’environ 2000 
soldats.

L’intervention française a pour objectif 
d’empêcher de nouveaux massacres dans cet­
te ancienne colonie belge d’Afrique centrale 
en proie à la guerre civile depuis début avril.

De son coté, un porte-parole des rebelles 
du Front patriotique du Rwanda (FPR), Clau­
de Dusaidi, a répété que toute force française 
«ne serait pas la bienvenue» et serait traitée 
comme une «force d’agression».

Au Burundi, situé au sud du Rwanda, l’op­
position a appelé hier les Burundais à mani­
fester aujourd’hui pour «exprimer leur refus 
et leur profonde indignation contre l’interven­
tion de la France au Rwanda».

La Coalition des partis politiques de l’oppo­
sition avait estimé vendredi qu’«un pays aus­

si impliqué que la France dims la tragédie 
iwandais»- devrait s’interdire toute interven­
tion directe» au Rwanda.

Dans sa lettre, Boutros-Ghali critique la 
lenteur de la communauté internationale à 
répondre* à ses multiples appels pour renfor­
cer les effectifs actuels de la Mission des Na­
tions unies au Rwanda (MUNAR) qui se 
compose de 500 Casques bleus. Il y a un 
mois, le Conseil de sécurité avait autorisé le 
déploiement de quelque 5000 Casques bleus 
supplémentaires.

Le secrétaire général souligne avoir 
contacté une cinquantaine de pays,pour ré- 
|X)iidre à ce nouveau mandat Neuf Etats afri­
cains ont indiqué être prêts à dépêcher des 
soldats au Rwanda alors que quatre pays oc­
cidentaux ont promis une aide logistique. 
Toutefois, l’offre des Africains était condition­
nelle à ce que leurs unités militaires soient 
dotées d’équipement.

Quatre autres pays occidentaux ont «mon­
tré leur intérêt à fournir une aide logistique. 
Mais aucune offre ferme n’a été faite.

Boutros-Ghali écrit que l’ONU a été inca­
pable d’obtenir les ressources demandées 
pour répondre aux conditions des Africains 
et que — même si elle les, obtenait — de 
longues négociations entre Etats seraient né­
cessaires.

Amer, le secrétaire général, écrit qu’«il est

évident, vu l’incapacité des Etats membres à 
fournir rapidement les ressources néces­
saires pour son nouveau mandat, que la MI- 
NUAR n’est pas dans une position, pour les 
trois prochains mois, de remplir ses taches.»

«Dans ces circonstances, le Conseil de sé­
curité peut vouloir examiner l’offre du gou­
vernement français de mener, sous réserve 
de l’autorisation du Conseil de sécurité, une 
opération multinationale squs commande­
ment français avec d’autres Etats, au titre* du 
chapitre* VU de la Charte pour assurer la sé­
curité et la protection de personnes dépla­
cées et de civils menacés au Rwanda».

Pour lui. il est nécessaire de demander 
aux Français de rester jusqu’à l’arrivée des 
renforts de Casques bleus et jusqu’à ce que 
l’ONU soit en mesure de prendre la relève. 
«Cela impliquerait que la force multinationa­
le reste déployée pour une période minimale 
de trois mois», ajoute le secrétaire général.

Hier soir, le projet français a reçu un ac­
cueil mitigé auprès du Conseil de sécurité, 
qui a décidé de tenir de nouvelles consulta­
tions aujourd’hui à New York.

Parmi les quinze pays siégeant au 
Conseil, «certains ont exprimé leur soutien 
et d’autres se sont montrés plus réservés», 
a déclaré hier M. Alvaro de Soto, conseiller 
politique du secrétaire général de l’ONU 
Boutros Boutros-Ghali.

lx* président en exercice du Conseil, M. 
Salim Al-Khussaiby (Oman), a indiqué 
qu’une nouvelle séance informelle de 
consultations était prévue ce soir, plusieurs 
délégations devant transmettre le projet 
français à leurs capitales respectives.

Ut France a souhaité une adoption du 
texte aujourd'hui ou demain. De nombreux 
diplomates doutaient d'un vote avant de- 
main au plus tôl. ■ •

Au sein du Conseil de sécurité, les plus 
fortes objections à l’initiative française ont 
été soulevées ixtr la Nouvelle-Zélande. ' i 

«Nous avons du mal à comprendre pour­
quoi il est impossible de déployer les 
mêmes forces dans le cadre de la Mission 
des Nations unies au Rwanda (MINIJAR), 
qui deviendrait ainsi opérationnelle dès la 
semaine prochaine», a déclaré à la presse 
l'ambassadeur néo-zélandais à l’ONU, M. 
Colin Keating.

«S’il est possible de déployer (une force) 
dans le cadre d'un dis|x>sitif national, il est 
également possible de déployer les mêmes 
forces avec des Casques bleus. Jusqu’à pré­
sent, nous n’avons pas reçu d'explication 
satisfaisante pour nous convaincre du 
contraire», a ajouté M. Keating, qui a dit ce­
pendant ne pas douter «de la bonne foi des 
Français dans cette affaire».

Avec AFP et Reuter

PHOTO AP
Sous l'oeil attentif du général Raoul Cédras, le président de la république, Emile Jonassaint, a hissé hier le 
drapeau national dans les jardins du palais présidentiel de Port-au-Prince.

Ottawa offre son aide pour 
entraîner des policiers haïtiens

Ottawa (PC) — Le Canada a accepté d’entraîner environ 
100 policiers haïtiens en exil qui seraient prêts à retourner 
dans Hie des Antilles une fois que la démocratie y aura été res­

taurée, a annoncé hier un porte-parole des Affaires étrangères.
Le ministre des Affaires étrangères André Ouellet a présen­

té cette idée il y a plusieurs mois déjà et fait valoir qu’il s’agit du 
meilleur moyen pour aider à préparer le retour à Haiti du prési­
dent Jean-Bertrand Aristide, qui a été renversé par les mili­
taires en 1991, a indiqué le porte-parole Bob Peck.

On est en train de mettre la dernière touche au projet Mais 
il est probable que des agents francophones de la GRC seront 
chargés d’entraîner le contingent de police haïtien, dont les 
membres seront probablement recrutés parmi les exilés haï­
tiens, a ajouté M. Peck.

Une cinquantaine d’agents de la GRC avaient été envoyés à 
Haïti l’année dernière pour commencer à entraîner des poli­
ciers. Mas ils ont été retirés après que des manifestants pro­

militaires eurent bloqué l’accostage d’un navire amenant des 
soldats américains à Haiti.

L’entraînement était prévu dans le cadre d’un accord négo­
cié l’année dernière aux Nations unies pour rétablir M. Aristide 
dans ses fonctions. Les militaires haïtiens n’ont jamais respecté 
l’accord.

M. Peck a dit que M. Ouellet était en faveur de l’entraîne­
ment du corps policier en exil car il considérait en fait que 
c’était un bon moyen de respecter l’accord, en dépit du refus 
du régime militaire de permettre à M. Aristide de reprendre le 
pouvoir.

M. Ouellet en avait parlé avec M. Aristide lorsque ce dernier 
avait visité Ottawa en janvier.

Et Christine Stewart, la secrétaire d’Etat pour l’Amé­
rique latine et l’Afrique, avait ramené le projet sur le (apis 
au cours d’un récent meeting de l’Organisation des Etats 
américains au Brésil.

PAYS EN DÉVELOPPEMENT

La Banque mondiale invite 
à lutter contre le gaspillage

CLÉMENT TRUDEL 
LE DEVOIR

Un milliard d’être humains n’ont pas 
accès à une eau propre, deux mil­
liards n’ont pas d’électricité. Moyennant 

certaines réformes que propose la 
Banque mondiale, dans un rapport pain 
dimanche, il y a moyen de faire des éco­
nomies substantielles si on arrive à moti­
ver suffisamment certains Pays en déve­
loppement (PVD) pour les gagner à 
trois principes généraux: 1) s’inspirer 
d’une mentalité antibureaucratique dans 
les services pour renforcer la tendance à 
les gérer «commercialement»; 2) faire 
jouer la concurrence (une vague de pri­
vatisations pourrait suivre dans ces pays 
où, présentement, 7% des investisse­
ments en infrastructures provient du 
secteur privé); 3) tenir compte davanta­
ge de l’intérêt des usagers appelés à 
«participer».

Ces mesures sont pensées pour évi­
ter le gaspillage et réduire les inefficaci­
tés. On cite notamment le cas de Manille 
(Philippines) où seulement 50% de l’eau

traitée atteint les usagers, comparative­
ment à 85% pour la Côte d’ivoire. Il est 
aussi fait état de l’entretien des routes: 
en Afrique, tout dollar allant à l’entretien 
du réseau existant pennettrait de consa­
crer 4$ à de nouvelles routes. Bien sou­
vent l’absence d’entretien rend plus coû­
teuse la remise en état tardive qui est 
qualifiée de «mauvaise économie».

La BM concède que la démarche ne 
sera pas facile, mais le président de la 
BM, Lewis Preston, précise dans 
l’avant-propos qu’il faut viser à des ser­
vices d’infrastructure à la fois plus effici- 
cents, plus aisément accessibles et 
moins coûteux, ce qui est essentiel com­
me «moyen de lutter contre la pauvre­
té»,

A chaque année, les PVD consacrent 
environ 200 milliards de dollars (envi­
ron 4% de leur PNB) à leurs infrastruc­
tures. Depuis cinq ans, la Banque mon­
diale a, par le biais de 300 projets, injecté 
34 milliards$ dans ces infrastructures. 
Dans les faits, depuis 15 ans, la propor­
tion de citoyens de PVD ayant accès à 
l’eau potable est passée de 45 à 70% et le

nombre de lignes téléphoniques a dou­
blé.

La Banque mondiale a amorcé il y a 
trois ans une approche plus «sociale» à 
l’occasion de la parution de ses rapports: 
après la santé et l’environnement, c’est 
au tour des infrastructures dont on pré­
cise qu’il faut prend en compte que ce 
ne sont pas nécessairement les pays à 
plus fort revenu qui se rangent parmi 
les plus efficaces. Le rapport de la BM 
laisse entendre qu’un meilleur entretien 
des barrages ou centrales électriques 
des PVD pourrait faire passer de 60% à 
plus de 80% le taux d’efficacité de ces 
systèmes. On veut aussi accroître la ra­
pidité de chargement et de décharge­
ment dans les ports de PVD où, globale­
ment, le rendement équivaudrait à 40% 
seulement de ce que réalisent les doc­
kers des pays les plus avancés.

«Les pauvres paient souvent plus 
cher et consacrent une part plus grande 
leur revenu que les riches... pour des 
services de moindre qualité», constate 
le rapport qui entend contrer cette 
réalité.

Samper promet 
un bon social 

pour la Colombie
Bogota (AFP) — Le nouveau président colombien, le 

libéral Ernesto Samper, annoncé «un bond social» 
pour son pays au cours de son mandat de quatre ans, ün 

objectif difficile à atteindre, selon les observateurs, dans 
un pays où quelque 10% de la population urbaine vit en­
core au dessous du seuil de pauvreté.

Selon les derniers résultats officiels, portant sur 98,3% 
des bureaux de vote, Ernesto Samper, 43 ans, ex-mi- 
nistre du développement du président César Gaviria, a 
obtenu 50,37% des voix contre 48,64% à son rival conser­
vateur, Andrés Pastrana, 39 ans, fils de l’ex-président Mi- 
sael Pastrana.

M. Samper remplacera officiellement le 7 août pro­
chain le président César Gaviria, qui se rendra à Wa­
shington pour prendre ses nouvelles fonctiops de secre­
taire général de l’OEA (Organisation des Etats améri­
cains).

«L’heure est venue d’un grand bond social» a déclaré, 
dimanche soir, le nouveau président aussitôt après que 
M.Pastrana eut reconnu sa défaite.

Au cours de sa campagne M.Samper a expliqué qu’il 
poursuivrait la politique néo-libérale de son prédéces­
seur mais à un rythme moins soutenu, afin de lui donner 
une dimension sociale.

M.Samper a ainsi promis la création au cours des 
quatre prochaines années de 1,5 million d’emplois nou­
veaux tout en réduisant le chômage de 9% à 7%.

Spécialiste en économie, M.Samper a indiqué qu’il uti­
liserait pour cet objectif une partie des revenus du pétro­
le, environ 5 milliards de dollars en 1997 quand le gigan­
tesque puis de Cusiana (à l’est de Bogota) fera passer la 
production de pétrole de 450 000 b/j actuellement à envi­
ron 1 million.

Mais, selon les observateurs, la tâche de M.Samper 
sera d’autant plus difficile que dans chacune des grandes 
villes colombiennes près d’un million de personnes vi­
vent au dessous du seuil de pauvreté, soit plus de 10% de 
la population urbaine tandis qu’une enquête réalisée en 
1992 a dénombré près de 200 000 taudis dans les princi­
pales cités.

Au plan politique, M. Samper devra compter avec les 
conservateurs qu’Andrés Pastrana a réussi à regrouper 
et qui représentent actuellement 3,5 millions de voix, à 
peine 100 000 de moins que celles obtenues par M.Sam­
per.

Le nouveau président devra également s’attaquer au 
problème de la violence, un phénomène permanent en 
Colombie, où chaque année plus de 20 000 personnes 
meurent de mort violente.

M.Samper a annoncé qu’il était favorable à des négo­
ciations avec la guerilla à condition qu’elle fasse preuve 
d’une volonté de dialogue en mettant un tenue à ses at­
tentats.

Enfin, en ce qui concerne les trafiquants de drogue, 
M. Samper a indiqué qu’il poursuivrait la politique de 
son prédécesseur consistant à obtenir la reddition des 
«barons» de la drogue en échange de remises de peine.

IRLANDE DU NORD

Adams ne veut pas 
de représailles

Londres (AFP) — Gerry Adams, président du Sinn 
Fein, la branche politique légale de l’IRA, a souhaité 
hier qu’il n’y ait pas de représailles du mouvement répu­

blicain à l’attentat contre un pub de Loughinisland, un 
petit village au sud de Belfast, dans lequel six catho­
liques ont été tués samedi soir.

Dans un entretien avec la BBC-Radio, M. Adams a ré­
affirmé l’engagement de son mouvement à faire avancer 
le processus de paix en Irlande du Nord qui passe, selon 
lui, par la «démilitarisation» de tous les groupes armés 
d’Ulster, IRA comprise.

Il a appelé «au calme et à la retenue» après l’attaque 
de samedi soir qui, a-t-il dit, «visait délibérément à 
éloigner du processus de paix ceux qui y sont enga­
gés».

«Je veux voir la fin de toutes les actions années. Je 
suis contre tout acte similaire à l’attaque sectaire (de 
Loughinisland) perpétré contre des gens sous prétexte 
qu'ils étaient catholiques», a-t-il dit.

M. Adams a affirmé que le Sinn Fein ne se laisserait 
pas «détourner, par ces actions, de sa tâche historique» 
consistant à répondre à la déclaration anglo-irlandaise de 
paix en Ulster.
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La gauche orpheline

François Brou s seau
U n’y a pas seulement les Québécois qui perdent aujourd’hui l’une de leurs antennes politiques les plus 
sympathiques de l’autre côté de l’Atlantique. Les électeurs français, qui ont donné la semaine dernière 
une raclée au Parti socialiste de Michel Rocard, ont congédié ce faisant un politicien qui, malgré ses côtés 
brouillons et hésitants, représentait encore la meilleure chance d’un renouveau théorique et pratique de la 
gauche.

a démission de Michel Rocard à la 
tête du Parti socialiste coïncide 
avec le triomphe, à Paris, d’une dé­
magogie antipolitique nouveau gen­
re incarnée par trois listes qui ont 
bouleversé le paysage français aux 
élections européennes: la liste d’ex­
trême droite xénophobe de Jean- 
Marie Le Pen (10,5%), celle à peine 
plus modérée de l’anti-européen 

Philippe de Villiers (12,4%), et celle de l’aventurier finan­
cier aux innombrables poursuites judiciaires Bernard 
Tapie (12%).

Cette coïncidence est flatteuse et significative pour le 
Tintin de la politique française, étemel bon gars, étemel 
second, ancien gauchiste réincarné en te­
nant de la «gauche réaliste», dont la morali­
té et le courage politique ont résisté à la fan­
ge environnante. Mais elle ne change rien à 
la disgrâce qui est aujourd’hui la sienne, au 
lendemain de son humiliante démission. Le 
dimanche 12 juin, il a conduit son parti à la 
pire déroute de son histoire, avec un score 
catastrophique de 14,5% — presque au 
même niveau que les listes «marginales» citées plus 
haut

Michel Rocard paie pour un mal qui frappe toute la 
classe politique des pays occidentaux développés, parti­
culièrement en Europe. Homme recherchant de nou­
velles voies pour une gauche privée de ses utopies, mili­
tant cherchant à retrouver un sens aux idéaux socialistes 
au delà des incantations moralistes, il était néanmoins 
perçu comme l’un de ces «vieux politiciens» dont les 
gens veulent de moins en moins.

M. Rocard était et reste l’objet d’une haine féroce du 
président François Mitterrand, dont il avait contesté il 
est vrai la qualité de «candidat naturel de la gauche» à la 
présidence, à la fin des années 70. Nommé malgré cela 
premier ministre en 1988 par ce dernier, il avait conservé 
son poste pendant trois ans, mettant notamment en 
œuvre le «revenu minimum d’insertion», qu’il tenait 
pour sa plus belle réalisation législative.

Des années gauchistes — au Parti socialiste unifié 
qu’il dirigea jusqu’au début des années 70—aux années 
de gestion, Michel Rocard incarna la recherche, sincère 
et obstinée, d’un «ailleurs» pour la gauche: une gauche 
ayant accepté l’économie de marché mais restant en 
quête d’une mission et d’une cohérence programma­
tique. Ses réflexions sur «l’après-salariat» et la disparition 
des classes laborieuses traditionnelles dans l’économie 
contemporaine étaient prometteuses, mais n’étaient pas 
de celles qui gagnent les campagnes électorales.

C’est qu’à la fin, cet «ailleurs» semblait aussi insaisis­
sable que ses longues explications télévisées, qui com­
mençaient toujours bien mais se perdaient presque in­
évitablement dans les sables d’une dialectique tâtonnan­
te. Michel Rocard «voulait», il attirait la sympathie, mais 

il ne semblait pas «pouvoir». Et la démago­
gie électorale n’était pas son fort. Plus dure 
en est aujourd'hui la chute.

L’écrasement du Parti socialiste français 
coïncide avec un émiettement de la scène 
politique typique de cette fin de siècle, avec 
ses vedettes instantanées, ses joutes télévi­
sées devenues «concours de poupounes», 
ses sondages qui tiennent lieu de débat... 

et ses nouveaux guignols — Tapie, Le Pen, de Villiers
— qui recueillent les fruits pourris du cynisme des esta­
blishments politiques.

Le socialisme français, dont Michel Rocard aura re­
présenté, malgré ses hésitations et ses incohérences, 
l’une des figures les plus honnêtes, paie néanmoins pour 
de très réels péchés. Compromis dans d’innombrables 
«affaires sales» de financement partisan, représenté au 
sommet de l’État par la figure ultra-cynique et ultra-ma- 
chiavélienne de François Mitterrand, le PS français est 
aujourd’hui presque doublé par Bernard Tapie,le déma­
gogue «de gauche» et milliardaire aux manœuvres dou­
teuses.

Que les chances et la relève de la «gauche» puissent 
aujourd’hui s’incarner dans la figure d’un tel personnage
— d’ailleurs rejeton et protégé de François Mitterrand
— laisse rêveur. On regrettera vite les hésitations 
brouillonnes mais sincères de Michel Rocard.

Michel Rocard, 

un malchanceux 

bouc émissaire

Lobbyistes sous surveillance?

L
Gilles

e premier ministre a lui-même présenté aux 
Communes, jeudi dernier, une série de me­
sures visant à assurer l’intégrité de l’appareil 
gouvernemental et à restaurer la confiance 
des Canadiens envers les institutions cen­

trales de l’État Centré autour du contrôle des lobbys, le 
projet législatif parrainé par M. Chrétien est issu du «pe­
tit livre rouge» de la campagne libérale de l’automne der­
nier. Il n’y a donc pas de surprise à cet égard. Ce qui est 
décevant, toutefois, c’est qu’il ne va pas aussi loin que 
promis et espéré.

En premier lieu, le projet renforce le code actuel sur 
les conflits d’intérêt pour les titulaires de postes publics 
et leur entourage immédiat. Le gouvernement précédent 
avait tenté de faire adopter des mesures semblables, 
mais il s’était buté à l’hostilité des conjoints, qui ne vou­
laient pas subir de telles contraintes. Plus déterminé et 
rigoureux que son prédécesseur, M. Chrétien sait qu’il 
doit poser des gestes draconiens pour contrer le cynis­
me ambiant. Il ne se laissera pas fléchir, et il a raison.

Quant à l’autre volet de la réforme, encore plus névral­
gique et symbolique, il était vivement attendu par le pu­
blic, craint par les démarcheurs. Le projet gouvernemen­
tal resserre quelque peu les règles, en usage depuis cinq 
ans, concernant les activités des marchands d’influence. 
Mais il n’y a rien pour les empêcher de fonctionner à peu 
près comme ils l’entendent. L’initiative la plus intéressan­
te et prometteuse est certes la nomination d’un 
conseiller en éthique. Toutefois, le nouveau titulaire, M. 
Harold Wilson, relèvera directement du chef du gouver-

Lesage
nement plutôt que du Parlement.

C’est une faiblesse majeure. Non pas que M. Wilson 
ne mérite pas la confiance des parlementaires; mais pour 
qu’il jouisse de la plus grande indépendance et impartiali­
té possible, sa nomination devrait être entérinée par l’en­
semble des Communes. C’est déjà le cas pour le Vérifica­
teur général et quelques autres postes stratégiques. «Le 
conseiller sera nommé après concertation avec les chefs 
de tous les partis représentés à la Chambre des com­
munes et fera rapport au Parlement», prévoyait d’ailleurs 
le programme libéral au chapitre 6 intitulé «Pour restau­
rer l’intégrité parlementaire».

Pourquoi le gouvernement reste-t-il en deçà de cette 
promesse de bon aloi? C’est une question de confiance, 
répond-il, et elle est incarnée, en bout de ligne, par le 
premier ministre. Bien sûr, mais qu’en est-il alors d’un 
conseiller dont la nomination, la rémunération et le re­
nouvellement de mandat relèvent du Prince qui règne à 
Ottawa? Cet adoucissement de dernière heure intrigue, 
est même suspect, et les partis d’opposition ont bien rai­
son de s’en inquiéter.

S’il est connu, transparent et bien contrôlé, le travail 
des lobbyistes n’est pas plus malsain que celui des mul­
tiples groupes de pression qui hantent les couloirs parle­
mentaires. Le projet de M. Chrétien les tire à peine de la 
pénombre. Il aurait fallu les pousser en pleine lumière 
pour qu’ils cessent d’être des courtiers plus ou moins 
mal famés. Lobbys sous surveillance? Si peu, finalement, 
hélas. C’est quand même mieux qu’à Québec, où nul ne 
voit poindre le moindre soupçon de code de déontologie.

Tuerie inacceptable
Depuis avril, une tuerie inacceptable 
élimine le droit à la vie de centaines de 
milliers de Rwandais et de Rwan­
daises. Ex-coopérant de Suco en 1971- 
1972, au Collège de Byumba dans le 
nord du pays, je regarde cette tragédie 
avec une grande tristesse et un pro­
fond désarroi sur la nature humaine. 
Durant mon séjour au Rwanda, j’ai ac­
cepté de partager mon grand loge­
ment avec un Tutsi car ce dernier, par 
ostracisme des Hutus, ne pouvait pas 
cohabiter avec eux dans la région où 
j’étais; j’ai pris connaissance d’une si­
tuation sociale intolérable, de jeunes 
Tutsis maltraités et utilisés comme es­
claves (hommes à tout faire); j’ai 
constaté que l’être humain pouvait 
être considéré comme une marchandi­
se. Aujourd’hui, des jeunes, dans ce 
pays, jouant à Rambo, semblent le 
contrôler pour survivre par une victoi­
re guerrière et meurtrière de l’instinct 
sur un construit social qui exige l’ab­
sence de guerre. Aujourd’hui, dans 
notre pays, des chefs de gouverne­
ment, jouant aussi à Rambo, provo­
quent le démantèlement de nos va­
leurs démocratiques advenant que le 
Québec assume son droit à la souve­
raineté. Si nos sociétés, par leurs insti­
tutions démocratiques, ne gardent pas 
le cap sur la nécessité d’atténuer les 
contradictions entre les discours et la
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pratique, nous vivrons peut-être une 
tragédie aussi inacceptable, avec des 
moyens plus modernes que des ma­
chettes. Il faut que le Canada anglais, 
fier de sa propre tradition démocra­
tique, dénonce et refuse ces discours 
légitimant une certaine violence aux 
valeurs démocratiques. Cultivons la 
paix, une éthique sociale, semons la 
démocratie, évitons la mise en place 
de conditions pouvant conduire à une 
telle tragédie humaine inacceptable. 
Vive la démocratie.
Luc Perron
Saint-Hyacinthe, 24 mai 1994

Le français 
à l’ambassade

M. André Boulerice constatait récem­
ment qu’à l’ambassade du Canada à 
Varsovie, le Québec n’avait à peu près 
aucune existence, seule l’anglophonie 
ayant droit de cité. Voici ce que j’ai pu 
constater à l’ambassade du Canada à 
Hanoi. Au téléphone, une réception­
niste vietnamienne m’invite à parler 
l’anglais, et ce n’est qu’à la suite 
d’éclats de voix de ma part n’ayant rien 
de politically correct que se présente 
une interlocutrice connaissant le fran­
çais. Quelque temps après, me ren­
dant à l’ambassade, je lis, dans l’esca­
lier qui y mène, les mots Canadian 
Embassy, dans la salle d’attente, on in­
vite, en anglais, le citoyen à signer le

grand livre. Je rencontre le conseiller 
commercial, parlant très bien notre 
langue, mais dont la carte de visite est 
en vietnamien, bien entendu, et... en 
anglais. Le conseiller voudrait me don­
ner un rapport sur le Viêt-nam rédigé à 
Ottawa, mais il n’en a que le texte an­
glais; la version française me parvien­
dra, une semaine plus tard, par les 
bons soins de son adjoint vietnamien, 
qui, lui, ne connaît que le vietnamien 
et l’anglais. Enfin, une amie, ayant de­
mandé des renseignements, reçoit 
ceux-ci dans une enveloppe qui ne por­
te que l’identification Canadian Em­
bassy. Qu’est-ce à dire? Qu’il faut se li­
vrer à un combat sans faille pour que 
change une situation qui perdure de­
puis des temps immémoriaux? Certes 
pas! Constatons simplement que, dans 
ce pays qui s’appelle le Canada, nous 
n’avons pas de place. Nous n’y 
sommes pas à notre place. Mais, com­
me, en attendant une indépendance 
qui tarde à venir, nous versons de co­
pieux impôts à Ottawa et payons la 
monumentale dette accumulée par 
des gestionnaires incompétents, il faut 
bien réclamer un peu notre dû.

Je signale que j’ai été très cordiale­
ment reçu et conseillé à l’ambassade 
de France à Hanoi et au consulat de 
France à Hô Chi Minh-Ville (Saigon). 
Je m’y suis senti tout à fait chez moi. 
Gaston Laurion 
Westmount, 26 mai 1994
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... des réfugiés
Des 16,7 millions de réfugiés qu’on comptait dans le 
monde en 1990, seule une petite minorité trouveront 
au Canada l’asile qui leur permettra de faire face aux 
nécessités de la vie.

Entre 1981 et 1991, le Canada a accordé le statut de 
résident permanent à 279 000 personnes pour des rai­
sons humanitaires.

Là-dessus, 30% étaient des réfugiés au sens de la 
Convention des Nations unies et 70% des membres de 
catégories désignées.

Les personnes souhaitant être admises au Canada 
en qualité de réfugiés au sens de la Convention des 
Nations unies ou de membres de catégories désignées 
peuvent soit être parrainées, soit revendiquer le statut 
de réfugié à la frontière.

Les personnes parrainées par l’État ou par une Égli­

se ou un organisme semblable se voient accorder le 
statut de résident permanent dès leur arrivée au Cana­
da.

Celles qui parviennent à la frontière du Canada par 
leurs propres moyens doivent présenter une demande 
de statut de réfugié.

Si leur demande est acceptée, elles pourront rester 
au Canada jusqu’à l’audition de leur revendication de­
vant la Commission de l’immigration et du statut de ré­
fugié (CISR).

Seules les personnes envers lesquelles la Commis­
sion a rendu une décision favorable peuvent présenter 
une demande de résidence permanente.

Tendances sociales canadiennes, Statistique 
Canada, printemps 1994.
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L’ete de toutes les coupures
|| ’est la consternation la plus 

vive et l’indignation la plus 
grande qui régnent ces 
jours-ci dans tout le milieu 
de l’éducation populaire 

ll==!l autonome au Québec.
Après avoir reçu, le 6 mai dçmier, 

l’assurance du ministre de l’Éduca­
tion, Jacques Chagnon, de la recon­
duction des crédits attribués à l’édu­
cation populaire dans les budgets des 
dépenses gouvernementales pour 
l’année 1994-1995, voilà qu’on vient 
d’apprendre aux quelque 800 groupes 
communautaires concernés, à la tou­
te veille de l’été, une coupure inatten­
due de subventions de l’ordre de 
10%.

Que s’est-il donc passé? Tout sim­
plement ceci: nonobstant les engage­
ments du ministre de l’Éducation, le 
ministre des Finances, André Bour- 
beau, annonçait le 12 mai dernier que 
tous les ministères et organismes de­
vaient procéder à des compressions 
supplémentaires de 520 millions$ qui 
viennent s’ajouter aux coupures de 
1,6 milliard$ annoncées lors du dépôt 
des crédits de 1994-1995.

Pour atteindre ce nouvel objectif, 
les ministères et les organismes 
étaient invités à réduire de 2% leurs 
effectifs (en plus des coupures pré­
vues par la loi 198), à comprimer de 
30% les dépenses de fonctionnement 
(autres que la rémunération et les 
loyers) et à diminuer de 10% les dé­
penses de transferts.

Cette nouvelle vague de compres­
sions a ceci de particulier, comme l’a 
démontré Gilles Lesage dans LE DE­
VOIR du 13 juin dernier, qu’elle se 
fait de façon brutale, aveugle, sans 
nuance, sans tenir compte des 
contextes spécifiques et des besoins 
réels des personnes les plus dému­
nies de notre société. L’insensibilité li­
bérale dans toute son indécente 
splendeur! Du Bourbeau bête et mé­
chant tout craché!

Bien sûr, dans cette opération de 
boucherie budgétaire menée les 
mains dans les poches et le sourire 
aux lèvres par le nqtaire qui se prend 
pour un homme d’État, tout le monde

PIERRE
GRAVELINE
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écope. Les groupes d'éducation popu­
laire ne sont pas ciblés en soi. Ils pas­
sent à la moulinette comme tout un 
chacun. Pourtant, ils ont raison d’être 
spécialement consternés et indignés.

D’abord parce que cette nouvelle 
coupure vient s’ajouter à des com­
pressions budgétaires successives 
imposées à l’éducation populaire au 
cours des dernières années et cela, 
tant par Ottawa que par Québec.

Ainsi, le financement de l’éducation 
populaire dans les commissions sco­
laires a été réduit de plus de 50% en 
1991-1992 avant d’être totalement 
aboli en 1992-1993. Il en va de même 
du programme de soutien à la forma­
tion syndicale, comprimé de 30% en 
1991-1992 avant d’être supprimé en 
1993-1994. Quant aux programmes 
de soutien à l’éducation populaire au­
tonome et à l’alphabétisation populai­
re autonome, ils ont été réduits de 0,4 
million$ en 1992-1993 et de 0,4 mil­
lions encore en 1993-1994.

C’est donc deux secteurs entiers 
de l’éducation populaire, ceux qui se 
déployaient dans les commissions 
scolaires et dans les syndicats, qui 
ont été carrément saccagés pendant 
que les autres devaient se débrouiller 
avec des ressources toujours plus ré­
duites.

Dans ce contexte et dans une 
conjoncture socio-économique qui 
provoque une demande de services 
accrue de la population envers ces 
groupes, la coupure de 10% prend des 
allures de coup de poignard dans le 
dos de ce qui reste de l’éducation po­
pulaire autonome et met en péril 
l’existence même sinon de plusieurs

groupes, du moins de nombre de 
leurs services.

Des exemples? L’Institut canadien 
d’éducation des adultes (ICEA) aura 
vu fondre ses effectifs de près de 45% 
à la suite de l’ensemble de ces com­
pressions.

Le Mouvement d’éducation popu­
laire et d’action communautaire du 
Québec (MEPACQ) qui a dû cesser 
la publication de sa revue L’Ardoise 
en 1992, devra probablement suppri­
mer un des trois postes qui lui res­
tent Ses tables régionales pourraient 
devoir abandonner toute permanen­
ce. Les groupes populaires d’alphabé­
tisation qui «font des choses extraor­
dinaires» aux dires du ministre Cha­
gnon devront en faire de plus ordi­
naires et ne pourront reprendre la pu­
blication de leur revue pédagogique 
Le monde alphabétique, elle aussi dis­
parue.

Les associations coopératives 
d’économie familiale (ACEÉ), déjà as­
sommées par une coupure de 25% 
des subventions provenant du minis­
tère de la Justice, voient leur survie 
compromise. Et le reste à l’avenant..

Quand on s^it, par ailleurs, que le 
ministre de l’Éducation vient égale­
ment d’annoncer que, désormais, 
seuls les groupes d’alphabétisation 
populaire relèveront de son ministè­
re, les autres devant s’adresser qui au 
ministère de la Justice, qui à l’Envi­
ronnement, qui à la Santé, ce n’est 
plus de simples compressions budgé­
taires dont on parle, mais d’un renon­
cement pur et simple du ministère à 
assumer ses responsabilités dans un 
champ complet d’éducation au Qué­
bec.

Les groupes communautaires ont 
toutes les raisons du monde de s’in­
quiéter.

Derrière cette nouvelle coupure de 
1Q% et ce retrait du ministère de 
l’Éducation, qui plus est annoncés 
tous deux à un moment où, été obli­
ge, il est fort difficile d’organiser une 
opposition significative, se profile 
l’ombre du démantèlement de l’édu­
cation populaire autonome au Qué­
bec.
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L’élimination
tranquille
Le scalpel dans le 

financement des études 
supérieures risque de 
rendre moribonds les 
futurs intellectuels

FRANÇOIS CHARETTE 
Étudiant à la maîtrise 
Université de Montréal

tudiant à la maîtrise au dé­
partement d'histoire de 
l’Université de Montréal, 
j’ai l’insigne privilège, com­
me 15 autres de mes col­
lègues historiens de notre 
belle province, de me pré­

valoir depuis septembre dernier 
d’une bourse dite d’excellence décer­
née par le Fonds pour la formation de 
chercheurs et l’Aide à la recherche 
(FCAR), consistant en une somme de 
11 000$ par année, pendant un an et 
deux tiers (cinq versements trisan­
nuels de 3666$). Ce montant, je le 
juge pourtant convenable, dans la me­
sure où il me permet de me consa­
crer à mes recherches sans avoir 
(comme par le passé) à m’endetter 
ou à m’astreindre à des emplois abru­
tissants et sous-payés.

L’automne dernier, j’assistais à une 
séance d’information sur les pro­
grammes de bourses organisée par la 
faculté des études supérieures de 
l’Université de Montréal, à laquelle 
était invitée une porte-parole du 
CRSH, l’organisme fédéral qui sub­
ventionne la recherche en sciences 
humaines.

Les moins informés des quelques 
étudiants qui s’y étaient rendus ont 
eu la surprise de constater qu’à peine 
19% des candidats réussissaient à dé­
crocher une bourse (valant toutes un 
peu moins de 14 500$).

Le FCAR
Les moins chanceux, au doctorat, 

peuvent toujours compter sur le 
FCAR (une chance sur 10!) qui est, à 
la maîtrise, la seule ressource dispo­
nible. Pas étonnant alors de constater 

üe plus de la moitié des étudiants 
és cycles supérieurs (d’après un 

sondage de la Fédération étudiante 
universitaire du Québec) comptent 
essentiellement sur un emploi rému­
néré pour survivre, tandis que pour 
21% d’entre eux, l’endettement est la 
principale source de financement. 
Globalement, seulement 20% des étu­
diants des cycles supérieurs bénéfi­
cieraient de l’appui d’un organisme 
subventionnaire (gouvernemental ou 
privé).

Incidemment, le principal motif 
d’abandon des études (selon le même 
sôndage) serait le financement inadé­
quat (chez près du tiers des 1309 ré­
pondants).

Or, ces chiffres risquent bientôt 
d’appartenir aux beaux jours d’une 
époque révolue. Le FCAR (comme 
sans doute tôt ou tard ses homo­
logues fédéraux) vient tout juste 
d’être la victime d’importantes cou­
pures, faisant suite au dernier budget 
déposé à l’Assemblée nationale, les­
quelles pourraient même, pour la pre­
mière fois de son histoire, affecter les 
montants aux boursiers dont les ver­
sements sont en cours.

Conséquemment, le FCAR a déci­
dé de ne remettre (aux «candidats de 
très grande qualité» qui ont réussi 
dans «un concours très compétitif»), 
au cours des prochaines semaines, 
queîa moitié de la somme prévue, en 
attendant la constatation des dégâts.

On imagine sans peine ce que cet 
événement peut signifier pour l’en­
semble des étudiants qui, comme 
moi, ne disposent que de cette pitan­
ce pour assurer leur survie. Onze mil­
le dollars, c’est bien sûr inférieur au 
seuil de la pauvreté. Je dirais pour ma 
part que cela représente la limite en 
deçà de laquelle la poursuite «heureu­
se» de mes études serait compromi­
se, autant économiquement que psy­
chologiquement. Voilà que notre 
«providentiel» gouvernement se 
montre non seulement draconien, 
mais extraordinairement grossier.

Les poches vides
Avec le chèque de 1833$ encaissé, 

I une fois acquittés les frais de scolarité 
I pour la présente session de même 
I que les nombreuses dépenses cou- 
I rantes, je me retrouverai à nouveau 
i avec des poches vides et une incerti- 
§ tude béante quant à mes moyens ulté- 
1 rieurs de subsistance. Non seulement 
H cela compromet-il mon programme 
I de recherches en cours, mais déstabi- 
| lise aussi la planification de mes pro-

I
 jets de doctorat. J’ai l’impression 
J d’être berné, ridiculisé. Par le biais du 
! FCAR, le gouvernement du Québec 
j reconnaissait ouvertement les bour- 
I siers que nous sommes comme I constituant l’élite intellectuelle de de- I main, et s’était engagé à financer adé- 
! quatement nos études.

Celles-ci ont été soigneusement 
I planifiées en fonction précisément de 
I Ce revenu, mérité nous semblait-il. 
1 Voilà donc que d’ignobles intrigues 
j se complotent en coulisse... Nous 
j nous retrouvons maintenant dans 
qne situation paradoxalement plus 

j précaire que ceux qui, moins chan­
ceux, n’avaient pas alors réussi le 
Concours en question. Saurait-on me 
dire pourquoi nos dirigeants nous 
considèrent comme ne valant guère 
plus qu’un troupeau de bêtes de som-

I me?
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A bas la TPS
Une fiscalité équitable peut-elle s’accommoder

d’une taxe régressive?
ROGER BEAUDOIN

Fédération nationale des associations de 
consommateurs du Québec

FRANÇOIS DUMAINE 
Organisation nationale anti-pauvreté

RONALD O’NAREY
Fédération des ACEF du Québec

u cours de la dernière bataille 
électorale fédérale, le Parti libéral 
s’est engagé à remplacer la TPS. 
Mais le comité des finances de la 
Chambre des communes, chargé 
d’étudier différentes solutions de 
rechange, laisse déjà entendre 
qu’il n’y aurait pas d’alternative 
valable à la TPS. 11 se contenterait 
de proposer des modifications à 
la taxe de vente actuelle. Si cette 
orientation se confirmait, comme 
on peut le craindre, le gouverne­

ment fédéral manquerait à sa promesse et 
maintiendrait une taxe inéquitable qui rend le 
système fiscal canadien plus régressif. Les 
modifications proposées par le comité pour­
raient même rendre cette taxe encore plus in­
juste.

Le comité des finances a multiplié les 
consultations depuis le mois de 
janvier dernier. Malheureuse­
ment, ses travaux n’ont pas pro­
voqué de véritable débat public.
Ce débat est pourtant essentiel 
face à un choix aussi fondamen­
tal. Nous avons le devoir de 
trouver un juste équilibre entre 
les taxes à la consommation, ré­
gressives par nature, et l’impôt 
sur le revenu des particuliers et 
des entreprises. Cet équilibre, 
loin d’être atteint aujourd’hui, est grandement 
affecté par la régressivité de la TPS.

Il faut se rappeler qu’en 1988, le gouverne­
ment conservateur a sensiblement modifié 
l’impôt sur le revenu des particuliers en rédui­
sant l’impôt des familles à haut revenu et en 
augmentant celui des familles à revenu 
moyen. De 1988 à aujourd’hui, la contribution 
des entreprises aux revenus de l’Etat a égale­
ment diminué, passant de 15% à moins de 8%. 
Ces changements ont réduit significative­
ment la progressivité de l’impôt sur les reve­
nus. En 1990, l’introduction de la TPS a sim­
plement contribué à rendre l’ensemble du 
système fiscal canadien encore plus régressif. 
Ce sont principalement les familles à revenu 
moyen qui ont subi les conséquences de la 
réforme fiscale canadienne au cours des der­
nières années. Elles ont vu leur fardeau fiscal 
augmenter au niveau de l’impôt et des taxes à 
la consommation (TPS, TVQ). Mais elles 
n’ont pas été les seules à absorber ces aug­
mentations, car les familles à faible revenu 
ont également été affectées; d’une part à cau­
se de l’insuffisance des remboursements 
pour la TPS et d’autre part à cause du nombre 
extrêmement limité de biens et services 
exemptés de la nouvelle taxe fédérale. Ces fa­
milles ont subi des augmentations de leurs

dépenses d’habitation, d’alimentation, de 
transport, de vêtements et bien d’autres com­
pensées, en théorie seulement, par des cré­
dits de taxe.

On croit généralement qu’il est possible de 
compenser l’effet régressif des taxes à la 
consommation par un crédit de taxe pour les 
familles à faible revenu. Malheureusement, la 
réalité contredit cette théorie. En effet, le 
remboursement de TPS ne compense pas to­
talement l’effet régressif de la taxe. Pour di­
verses raisons, 10 à 15% des personnes ou 
des familles à très faible revenu, parmi les 
plus démunis, ne demandent tout simple­
ment pas de remboursement de TPS. Sans 
parler de la méthode de calcul du crédit pour 
la TPS et son indexation partielle qui ne ga­
rantissent pas la pleine compensation aux fa­
milles à faible revenu.

De plus, ce n’est pas parce qu’on accorde 
un crédit de taxe aux familles à faible revenu 
que les familles à haut revenu paient leur jus­
te part. En fait, les familles à haut revenu 
voient même une partie importante de leurs 
revenus, l’épargne, échapper à la taxe. Les 
services financiers qu’ils utilisent beaucoup 
plus, proportionnellement, ne sont même pas 
taxés. Cette taxe régressive, malgré les cré­
dits qui l’accompagnent, s’est donc ajoutée à 
un ensemble de mesures qui contribuent à 

l’appauvrissement des familles: 
coupures dans les programmes 
d’aide sociale et d’assurance- 
chômage, dans les programmes 
de logement social, dans les 
soins de santé (même s’il y a da­
vantage de problèmes de santé 
dans les milieux défavorisés). 
Le gouvernement de l’île du 
Prince-Edouard s’apprête même 
à déduire les remboursements 
de TPS des prestations d’aide 

sociale. Dans ce contexte, où la pauvreté 
gagne du terrain, les familles utilisent leurs 
remboursements de TPS pour des besoins 
essentiels et il n’y a plus vraiment de lien 
entre ce remboursement et les taxes qu’elles 
ont payées.

Le crédit pour la TPS ne permet donc pas 
de contrer efficacement l’effet régressif de la 
taxe. Toutefois, on reconnaît généralement 
qu’en exemptant les biens et les services es­
sentiels des taxes à la consommation, on at­
teint davantage l’objectif. C’est cette approche 
que le Canada a choisie en 1990, en exemp­
tant totalement les aliments et les médica­
ments de la TPS et en exemptant partielle­
ment d’autres biens et services, comme les 
loyers résidentiels et les services de garde. 
Mais cette approche est de plus en plus 
contestée. Le comité des finances n’écarte 
pas d’ailleurs la possibilité de taxer les ali­
ments de base et les médicaments et de ré­
duire le taux de la taxe. Evidemment, cette 
solution a surtout l’avantage de simplifier l’ad­
ministration de la taxe. Cependant, un grand 
nombre de pays de l’OCDE, qui appliquent 
une taxe semblable à la TPS, ont adopté et 
conservé des exemptions et des réductions 
de taux pour plusieurs biens et services es­
sentiels. Ces pays, semble-t-il, ont reconnu

que l’élimination des exemptions contribue à 
aggraver les problèmes de pauvreté. Cette 
mesure leur est alors apparue injustifiable, 
même si elle simplifie l’administration de la 
taxe.

Revoir l’ensemble du régime fiscal
Avant de prendre cette orientation, le Cana­

da doit absolument s’engager dans un débat 
beaucoup plus large et approfondi sur l’équité 
de l’ensemble de son régime fiscal.

La TPS est une taxe injuste et régressive 
que l’ajout de certaines mesures correctives 
n’a pas rendu plus acceptable. Elle a contri­
bué, avec d’autres mesures, à rendre le systè­
me fiscal canadien plus régressif.

Il faut aussi se rappeler que la TPS devait 
permettre au gouvernement de réduire sub­
stantiellement son déficit, protéger nos pro­
grammes sociaux et faire échec au travail au 
noir, des objectifs qu’elle n’a jamais rencon­
trés. Ainsi, l’ajout de la TPS à toutes les 
concessions accordées aux contribuables à 
revenu élevé et aux entreprises considérées 
comme moteurs de la croissance écono­
mique n’a donné que peu de résultats.

Pour respecter son engagement de «rem­
placer la TPS par une taxe plus juste pour les 
consommateurs», le gouvernement canadien 
se doit de réviser entièrement l’impôt sur le 
revenu des particuliers et des sociétés dont le 
fardeau fiscal a considérablement diminué au 
cours des dernières années. Les contri­
buables à haut revenu ne paient pas leur juste 
part parce qu’ils jouissent toujours de plu­
sieurs échappatoires fiscales. Quant aux en­
treprises, plusieurs jie paient toujours aucun 
impôt alors qu’aux Etats-Unis on leur a impo­
sé, récemment, un impôt minimum.

Pour être réaliste, il faut admettre que les 
taxes à la consommation ne disparaîtront pas 
immédiatement au Canada. À court terme, il 
faut donc prendre des mesures pour mieux 
contrer l’effet régressif de la TPS.

D’une part, il est essentiel d’augmenter le 
remboursement de TPS pour les familles à 
faible revenu, en garantir la pleine indexation 
au coût de la vie et de ne pas en retarder le 
versement. D’autre part, un plus grand 
nombre de biens et services essentiels doi­
vent être détaxés: les loyers résidentiels (ac­
tuellement exonérés), les services publics, 
l’alimentation au delà des aliments de base, 
les transports publics en général et les vête­
ments, les fournitures scolaires, etc.

Parmi ces mesures, il y aurait lieu d’étudier 
sérieusement la possibilité, en plus d’exemp­
ter les biens et services essentiels, d’augmen­
ter le taux de la taxe sur certains biens et ser­
vices de luxe comme plusieurs pays le font 
depuis des années. Cette mesure permettrait 
de diminuer la régressivité de la taxe en ne 
réduisant pas trop rapidement les revenus 
qu’elle génère. De plus, il faut s’assurer que la 
TPS demeure bien visible pour que les 
consommateurs puissent toujours mesurer 
leur contribution au financement de l’État. 
Enfin, le Canada doit amorcer une révision 
plus en profondeur de l’ensemble de son sys­
tème fiscal pour le rendre plus équitable et 
cela, dans le cadre d’un débat large et ouvert

La TPS est une taxe 

injuste que l’ajout 
de certaines 

mesures correctives 

n’a pas rendu 
plus acceptable.

Notre santé 
ou celle de
l'économie?;

Lait, viande, 
ostéoporose et petites., 

notions économiques

ANDRÉE I. A l’I.AN T E 
Hacheliére en administration • : 

Étudiante autodidacte en nutrition

aisant suite à l’article de 
Carol Vachon (LE DE­
VOIR. 18 mai 1991) paru 
dans cette page el conceal 
nant le lien entre »[ 
consommation de |)ri£: 

duits laitiers et l'ostéoporose, j’aimé- 
rais ajouter quelques points, histoire* 
de prolonger le débat alimentaire et 
d’en débuter un autre... tout à fait 
économique!

Des études ont en effet démontré 
que nous, les Nord-Américains, 
avons plus de cas d’intolérance aux 
produits laitiers et d’ostéoporose que 
sur les autres continents. D’aulres 
études ont également trouvé une for­
te corrélation entre une grande 
consommation de viande et l'ostéo­
porose, l’élimination de l’excédent * 
de protéines requérant des reins une < 
importante utilisation de calcium. • ; ;

Et quel hasard: nous sommes un 
des peuples les plus gros mangeurs 
de viande rouge!

Messieurs dames patients ostéo-' 
porosés, vous a-t-on suggéré de di­
minuer votre consommation de viarç-, 
de récemment, plutôt que d’augmen-, 
ter votre absorption de produits lai­
tiers?

Qui dit vache, dit lait
Qui dit viande rouge, dit vache, et; 

qui dit vache, dit lait. Quels sont, 
quelques-unes des plus importantes 
industries alimentaires canadiennes? 
Le bœuf et le lait. Qui régit ces in-’ 
dustries? Le gouvernement cana-; 
dien. Qui établit et/ou participe (i, 
l’établissement du Guide alimentaire\ 
canadien? Encorç le gouvernement' 
(Santé et Bien-Être Canada). Là 
question que je me pose est celle-ci: > 
se soucie-t-on ici de notre santé ou • 
de celle de l’économie canadienne?

Chose certaine, j’ai presque élimi­
né la viande et les produits laitiers de 
mon alimentation et je ne m’en porte 
que mieux. J’ai évidemment pris soin 
de remplacer ces apports protéi­
niques et calciques par une alimenta­
tion différente.

Ce qui m’amène d’ailleurs à une; 
autre question (tant qu’à alimenter le; 
débat économique!): j’ai entendu' 
que les industries céréalière et de lé­
gumineuses seraient sous-exploitées 
au Canada, en ce sens qu’elles sont' 
peu diversifiées. A-t-on comparé der­
nièrement les productions locales 
avec les importations?

Pourquoi ne pas exploiter de nou-i 
velles cultures plutôt que de faire du. 
gouvernement le complice d’une' 
surexploitation des industries laitière* 
et animale?

Je vous le demande.
t>
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Maudit camion

C
omme la canicule m’empêche de penser et 
de réfléchir, j’ai cherché un sujet trivial qui 
vous permettrait de faire également le vide 
dans vos beaux esprits. Un gros sujet: rem­
placer les trains qui ne roulent plus et les ba­
teaux qui sont bien incapables de le faire.

Soit. Je veux bien. Il faut bien transporter les marchan­
dises à travers l’Amérique et il faut bien livrer la Molson 
au dépanneur du coin.

Cela dit, on ne voit pas pourquoi les camionneurs de­
vraient avoir tous les droits ou se permettre tous les 
abus. Or, c’est exactement ce qui se passe puisque le lé­
gislateur se femie les yeux et se bouche les oreilles. Il a 
bien rédigé quelques règlements qui visent à contrôler le 
poids des machines ou à en réduire la vitesse mais, outre 
le fait que nombre de camionneurs s’en fichent éperdu­
ment, on doit déplorer des politiques qui, dans le domai­
ne, confinent à l’anarchie.

On sait déjà que, si nos routes sont impraticables, c’est 
à cause des camions. On nous apprend qu’un seul ca­
mion de quarante-cinq pieds magane la chaussée au 
même rythme que le font 42 000 voitures de promenade. 
Oui, vous avez bien lu.

Trop gros, trop longs, trop lourds les camions? Evi­
demment, mais on ne va pas s’en faire pour si peu. Abolir 
les trains routiers — ces doubles-camions qui menacent 
les automobilistes les plus prudents — vous n’y pensez 
pas?

Réduire la taille des remorques? Eh quoi? Vous voulez 
pousser les compagnies de camionnage à la faillite?

Et vive les ornières meurtrières! Et vive les risques in­
tolérables que font courir à chacun les camionneurs im­
pénitents.

Bon, vous roulez peu, vous sortez rarement de la ville. 
Vous vous croyez donc à l’abri de l’engeance camionneu- 
se. Eh bien, non.

Dans toutes les villes normales on a, depuis long­
temps, réglementé les plages horaires ouvertes au ca­
mionnage.

Pas chez nous. Dans toutes les villes normales, les ca­
mions lourds n’ont pas le droit de circuler aux heures de 
pointe.

Pas chez nous. C’est même exactement le contraire. 
On dirait que les camionneurs se donnent le mot pour 
entrer ou sortir de la ville juste au moment où la circula­
tion se fait intense et où les bouchons se multiplient. Qui 
s’en soucie?

Personne évidemment, sauf les automobilistes qui 
n’en finissent plus de jurer, de tempêter, impuissants et 
désespérés de voir jamais le bon sens triompher.

Dans toutes les villes normales il est interdit aux poids 
lourds de faire des livraisons de porte à porte. On doit, 
pour ce faire, utiliser des camions de petit calibre qui ris­
quent moins d’encombrer les rues et de bloquer la circu­
lation.

Mais Montréal n’est pas une ville normale. Y a-t-il un 
règlement? Je n’en sais rien. Mais, chose certaine, les ca­
mionneurs ne sauraient s’en embarrasser. Autour de 
chez moi, c’est avec des camions de quarante-cinq pieds 
qu’on fait les livraisons. Pour livrer de tout et de n’impor­
te quoi: du pepsi, de la bière, de la nourriture pour 
chiens, des légumes et quoi encore.

Les camionneurs ont évidemment toutes les peines du 
monde à se garer. Réussissent-ils à le faire qu’ils blo­
quent la rue pendant un quart d’heure ou qu’ils volent 
quatre ou cinq places de stationnement.

C’est stupide et insensé. Mais les compagnies vous ré­
pondront qu’il y a plus de profits à faire quand les poids 
lourds, chargés à bloc, font la tournée une seule fois par 
jour alors que des camions plus légers devraient retour­
ner plusieurs fois à l’entrepôt pour faire le plein. La lo­
gique est impeccable. Logique marchande, bien sûr. 
Mais la ville?

La vie en ville? Dans toutes les villes normales...
Et le tapage, ça vous dérange? Il existe un règlement 

qui oblige les conducteurs à éteindre leur moteur quand 
ils sont en stationnement. Avez-vous déjà vu un seul ca­
mionneur se plier au règlement? Moi, jamais. Un peu 
plus ou un peu moins de bruit qu’est-ce que ça change?

Toujours plus de tapage. Vous vous souvenez, il y a 
quelques années, on a décidé «d’embellir» la ville en ins­
tallant partout des passages piétonniers en pavés unis. 
Evidemment, ils se sont dégradés instantanément et ils 
se sont transformés rapidement en ornières ou en 
bosses. Ils sont la ruine des suspensions. Mais il y a pire, 
toujours pire: les camions. Vous avez vu, surtout enten­
du, ces camions à containers qui franchissent l’obstacle? 
Chaque fois le bruit d’une bombe. Chaque fois l’impres­
sion que tout a sauté. La maison qui tremble, la conver­
sation qui s’interrompt. Dans toutes les villes normales...

Mais de quoi vous plaignez-vous? La ville n’est pas la 
campagne et si vous n’êtes pas content vous savez ce 
que vous avez à faire.

Oui, je le sais. Continuer à chialer jusqu’à ce que quel­
qu’un, quelque part, finisse pas comprendre. Jusqu’à ce 
qu’on exige, aussi, qu’on installe sur les camions des si­
lencieux efficaces. Ils existent Qu’attend-on pour les im­
poser?

La canicule m’empêche de penser. Elle ne m’empêche 
pas de me vider le cœur.

Maudit camion! Maudite vanne! Maudit troque!

Qui êtes-vous?

Ottawa (PC)— Les abonnés du téléphone de quatre pro­
vinces pourront bientôt savoir le nom de la personne 
qui les appelle avant de répondre. Bell Canada, qui dessert 

le Québec et l’Ontario, ainsi que des compagnies de télé­
phone en Nouvelle-Ecosse et en Alberta ont obtenu hier la 
permission d’offrir ce nouveau service à leurs abonnés. Ce­
pendant, le Conseil canadien de la radiodiffusion et des té­
lécommunications mettra en place des mesures censées 
assurer la confidentialité des personnes qui voudraient 
éviter que leur nom apparaisse sur l’afficheur.

TVA Du «maquillage»y dit le Bloc

SUITE DE LA PAGE 1

suré le président du comité, le député libéral Jim Peter- 
son, selon qui la TVA nationale répondrait aux doléances 
des Canadiens qui veulent voir s’harmoniser les taxes de 
vente fédérale et provinciales.

Pour M. Peterson, la TVA réduirait les coûts et les irri­
tants administratifs tant pour l’Etat que pour les entra 
prises, restaurerait l’équité envers les consommateurs 
qui ont le droit de connaître le véritable prix des biens, et 
mettra fin au «fouillis fiscal» causé par l’existence de 10 
systèmes de taxation à travers le pays — celui du fédéral 
et ceux des neuf provinces fl’Alberta exceptée) qui ont 
des taxes à la consommation.

«C’est un projet bien vendable», a dit le député.
Le rapport du comité parlementaire sera maintenant 

soumis a l’examen du cabinet, qui veut instaurer un nou­
veau système à temps pour l’année fiscale 1996-97. Hier, 
le ministre des Finances Paul Martin a refusé de com­
menter le rapport, disant qu’il voulait d’abord en prendre 
connaissance de manière détaillée. Il a simplement réité­
ré l'engagement liberal a ce que -la TPS soit remplacée-.

L’élément névralgique de la proposition réside donc 
dans l’harmonisation fédérale-provinciale, qui pourrait, si 
l’avis du comité est retenu, donner lieu au cours des pro­
chains mois à de fastidieuses discussions. Un tel exerci­
ce ne s’est pas toujours, par le passé, montré très fruc­
tueux — seul le Québec s’est en partie harmonisé —, 
mais M. Peterson s’est dit confiant que la «flexibilité» in­
cluse dans le projet donnerait cette fois des résultats.

«On fait exactement le contraire de ce qui s’est fait il y 
a quatre ans» lors de l’adoption de la TPS par les conser-

SUITE DE LA PAGE 1

bec et que des entreprises québécoises ont contestée 
avec succès.»

Hier, le premier ministre a répété que «le développe­
ment de l’autoroute de l’information ne dépend pas du 
pouvoir de réglementer ou du pouvoir législatif, mais 
(qu’il se ferait) plutôt en soutenant les entreprises.»

Il devait toutefois ajouter qu’«il n’est pas évident que 
nous pourrons contrôler ce développement qui traverse 
les frontières. Ça va au delà du cadre réglementaire. 
Nous avons l’obligation de nous adapter à ce nouvel envi­
ronnement»

En ce sens, il a assuré les participants à ce forum que 
son gouvernement agirait comme «levier économique», 
utiliserait «son pouvoir d’achat» et ferait preuve de «lea­
dership» pour soutenir le développement de l’autoroute 
électronique.

Plus tôt en journée, le premier ministre s’en est pris a 
au chef du Parti québécois, Jacques Parizeau, qu’il accu­
se de commencer à «louvoyer» avec l’idée de souveraine­
té.

Ce lundi pré-électoral du chef libéral a en fait commen­
cé tôt hier matin, alors qu’il prenait la parole devant 400 
militants libéraux réunis pour un petit déjeuner bénéfice 
à Laval.

Faisant allusion au propos de Jacques Parizeau qui 
n’excluait pas, samedi, que l’éventuelle question référen­
daire soit précédée d’un préambule, M. Johnson a accu­
sé le chef péquiste de chercher à diluer son option: 
«Déjà, on voit un louvoiement», a-t-il soutenu.

Daniel Johnson s’est aussi appliqué à démontrer que 
la demande du chef péquiste pour qu’une trêve soit dé­
clarée à la suite de l’élection d’un gouvernement péquis­
te ne pouvait pas tenir: «Je trouve les propos de M. Pari­
zeau passablement contradictoires. Dans le fond, c’est 
un paradoxe de demander une trêve alors qu’on prépare 
la rupture.»

vateurs, a-t-il souligné.
Dans son rapport, le comité recommande de fait que 

«le choix des articles devant figurer dans l’assiette de la 
taxe, comme les produits alimentaires, les médicaments, 
les services médicaux, et ainsi de suite, et donc aussi le 
taux de la taxe, de même que la méthode de perception 
soient décidés par la voie de négociations fédérales-pro- 
vinciales».

Témoin de ce que les choses ne se feront pas sans 
heurts, le premier ministre de l’Ontario, Bob Rae, a im­
médiatement reagi hier en faisant liai t d'inquiétudes a 
l’égard de la volonté d’Ottawa d’accroître son emprise 
sur la fiscalité des provinces.

«Quand vous partagez le lit avec un gorille, celui-ci fi­
nit toujours par prendre le dessus», a exemplifié M. Rae, 
faisant allusion aux conséquences néfastes de la TPS sur 
l’économie de sa province et auxquelles la TVA telle que 
proposée n’y changerait rien.

Cette crainte est aussi celle du Bloc québécois, qui a 
reproché à la TVA nationale de n’être qu’un clone de la 
TPS «dont seul le nom diffère». Le résultat des délibéra­
tions du comité tel que rendu dans le rapport majoritaire 
n’est que du «maquillage»; «on change quatre trente 
sous pour une piastre», a déclaré le porte-parole bloquis- 
te Yvan Loubier.

M. Loubier en a particulièrement contre la dissimula­
tion de la TVA et l’intégration des taxes de vente provin­
ciales à la structure fédérale, «une véritable charge cen­
tralisatrice qui s’attaque directement à l’autonomie fisca­
le des provinces» selon lui. Il appréhende en outre que la 
TVA nationale en vienne à provoquer un élargissement 
de l’assiette fiscale pour englober des biens et services

Samedi, au caucus du Parti québécois et du Bloc qué­
bécois, Jacques Parizeau avait affirmé qu’il demanderait 
à ses adversaires politiques d’observer une trêve, le len­
demain de l’éventuelle élection du PQ, pour permettre 
au Québec de sortir de l’ornière économique dans la­
quelle il se trouve.

Le chef péquiste avait aussi affirmé, samedi, qu’il n'hé­
siterait pas «à traverser» les compétences fédérales pour 
sauver le dernier chantier maritime du Québec, celui de 
Lévis, en promettant, entre autre, qu’un gouvernement 
du PQ n’hésiterait pas à financer seul la construction 
d’un nouveau traversier pour les Iles-de-la-Madeleine.

Sur cette question, le premier ministre Johnson a sou­
ligné que les discussions se poursuivaient toujours avec 
Ottawa: «Nous avons des discussions avec nos homo­
logues fédéraux. Ce sont des discussions qui continuent 
et qui n’ont rien à faire avec traverser ou ne pas traverser 
quelque juridiction que ce soit. Il faut pouvoir payer pour 
ce contrat, il faut pouvoir compter sur un client M. Pari­
zeau a été assez avare de commentaires sur la façon de 
payer ce 60, 80 ou 90 millions. Il faut nous assurer que 
nous avons un projet qui est intéressant pour le gouver­
nement fédéral qui serait amené à placer une commande 
pour qu’il y ait du travail à la MIDDavie.»

Le premier ministre ne s’inquiète pas, par ailleurs, 
d’avoir à affronter les machines électorales du Bloc qué­
bécois et du Parti québécois réunies dans le cadre de la 
prochaine élection: «Le Bloc reconnaissait que sa machi­
ne était inexistante, que c’était essentiellement la machi­
ne ,du PQ», a-t-il déclaré aux journalistes.

À l’heure du lunch, le premier ministre a interrompu 
ses activités pré-électorales pour une rencontre officielle 
avec le vice-premier ministre du Vietnam, Phan Van 
Khpi.

A l’issue de la rencontre, le bureau du premier mi­
nistre a fait savoir que des ententes touchant huit compa­
gnies québécoises seraient bientôt annoncées. Les deux 
hommes doivent se revoir en juillet

actuellement exemptés. .....
Dans son rapport dissident, le Bloc revendique 1 aboli­

tion pure et simple de la TPS et la cession aux provinces, 
en échange d’une diminution des transferts fédéraux, de 
la totalité du champ de taxation actuellement couvert par 
la TPS. ,,, .

Chez les réformistes, on a relevé hier que la 1VA sug­
gérée ne faisait rien en matière de simplification des pro­
cédures de calcul, de collecte et de paiement de la taxe, 
que sa dissimulation ne ferait que faciliter la tâche des 
politiciens désireux de l’augmenter et que les coûts de 
transition pourraient s’élever à 500 millions$.

Pour le député Herb Grubel, le gouvernement ne de­
vrait pas s’acharner à augmenter ses revenus, mais à ré­
duire ses dépenses. «L’actuel régime d’impôts sur le re­
venu des individus et des sociétés, ainsi que les taxes sur 
la valeur ajoutée, devraient être remplacés par un régime 
d’imposition simple, visible et proportionnel.»

De son côté, le chef conservateur Jean Charest a dit 
soupçonner les libéraux de chercher à «investir le gouver­
nement du mandat de négocier une taxe sur les aliments».

Ces derniers jours, l’opposition a fait ses choux gras de 
déclarations antérieures des libéraux sur la 'ITS. Ceux-ci 
avaient en effet mené une vigoureuse lutte contre son ins­
tauration, allant jusqu’à mener un «filibuster» au Sénat. 
Plus récemment, ils ont fait de l’abolition de cette taxe 
honnie l’un de leurs chevaux de bataille électoraux, l’ac­
cusant d’avoir «prolongé et aggravé la récession».

A plusieurs reprises, le premier ministre Jean Chré­
tien a lui-même manifesté son intention de «faire dispa­
raître» la TPS. La balle, aussi floue soit-elle, est mainte­
nant dans son camp.

DOLLAR
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années, un investissement aussi robuste en machineries 
et équipement, qui est passé de 4 à 9% du PIB. L’aug­
mentation du coût du capital va faire extrêmement mal 
aux entreprises, et à une économie qui doit maintenant 
payer très cher pour accroître sa compétitivité en recou­
rant aux technologies importées.»

«La Banque du Canada est très craintive à l’idée de 
voir le dollar défoncer son point de support technique 
fixé aux alentours des 71,80-90 cents US, a renchéri Mi­
chel Tessier, analyste chez Tassé & Associés. Un tel bris 
aurait un impact significatif sur le marché obligataire et 
ne ferait qu’ajouter à la nervosité des investisseurs étran­
gers, déjà mal à l’aise avec le niveau d’endettement de 
nos gouvernements et l’inquiétude politique au pays.» 
Amorçant la séance en baisse de 24 points centésimaux, 
le dollar canadien a repris de la vigueur en après-midi 
hier, sous le coup de l’intervention de la Banque du Ca­
nada, pour fermer la séance à 71,92 cents américains, en 
hausse de 4 points.

De telles tribulations sur la devise n’ont pu faire autre­
ment que de donner des munitions au ministre fédéral 
des Finances.

M. Martin a pourtant tenu des propos modérés aux 
termes d’une cérémonie marquant l’inauguration officiel­
le du guichet unique Info entrepreneurs. «Permettez-moi 
de ne pas faire de commentaires ni sur le dollar, ni sur 
les taux d’intérêt, a-t-il dit, d’entrée de jeu, ayant encore 
frais en mémoire l’impact sur le cours du dollar de sa dé­
claration voulant qu’il verrait très bien les taux d’intérêt 
canadiens baisser sous le niveau des taux américains 
correspondants. Mais il ne fait pas de doute que les mou­
vements observés sur la devise et sur les taux d’intérêt 
sont en partie dus aux déclarations irresponsables de 
Bouchard et de Parizeau.» Paul Martin a dit ne pas s’in­
quiéter, malgré tout, de la capacité du gouvernement à 
rencontrer son objectif de réduction du déficit, «nos pré­
visions (de croissance économique) étant inférieures à 
ce que nous observons à l’heure actuelle».

Mais lorsqu’il s’est servi des micros de la Chambre 
des communes, M. Martin en a profiter pour effectuer 
l’une de ses plus violentes sorties contre le chef de l’op­
position, Lucien Bouchard, et son homologue québécois, 
Jacques Parizeau.

Questionné sur ses intentions d’orchestrer une série 
de nouvelles coupures de dépenses, d’au moins 3 mil- 
liards$, dans le but de contrecarrer la tendance à la haus­
se des taux d’intérêt, M. Martin a écarté toute possibilité 
de présenter un mini-budget à l’automne. Le débat s’est 
animé après que M. Bouchard soit revenu à la charge. 
«Je voudrais demander au ministre s’il reconnaît qu’il est 
le premier responsable des hausses de taux d’intérêt, et 
ne se rend-il pas compte que ces hausses découlent di­
rectement de la sévérité des jugements portés par les mi­
lieux financiers insatisfaits des mesures de coupures de 
dépenses que son budget a apportées?»

M. Martin a alors haussé le ton. «Il y a plusieurs rai­
sons aux hausses des taux d’intérêt. Cela arrive non seu­
lement au Canada, mais ça arrive ailleurs. Du même 
coup, il faut dire que les niveaux d’endettement du Cana­
da n’aident pas. Mais lorsqu’on regarde ces deux ou trois 
dernières semaines, il est très clair que la raison primor­
diale pour la hausse des taux d’intérêt sont les déclara­
tions irresponsables de Jacques Parizeau et du chef de 
l’opposition.»

M. Martin a soutenu que les «leaders séparatistes met­
tent en péril des milliers d’emplois aux pays». Il les a ac­
cusés «d’enlever le pain de la bouche des enfants», «de 
mettre sérieusement en doute non seulement la structure 
politique de ce pays mais aussi sa structure écono­
mique». Lorsque Lucien Bouchard lui a fait remarquer 
que malgré cette prétendue instabilité politique, la cote 
sur les titres du gouvernement du Québec et d’Hydro- 
Québec a été maintenue contrairement à celle accolée 
aux titres canadiens, M. Martin n’a eu d’autre réparties 
que la suivante, sous les bravos: «Probablement parce 
que le Québec a été choyé par un gouvernement libéral 
pendant neuf ans, ce que le Canada n’a pas eu».

Au-delà de ces querelles politiques, il ne faut pas 
perdre de vue que «le dollar américain y goutte égale­
ment». Le billet vert tombait, hier, à 1,6 mark et à 101,88 
yens. «Nous assistons présentement à une désaffection 
envers les monnaies nord-américaines, avec un effet am­
plifié au Canada», a précisé Benoit Durocher, économiste 
à la Banque Royale. Une économie européenne arrivant 
près de son creux cyclique laisse présager une remontée 
généralisée des taux d’intérêt Mais «l'endettement exté­
rieur très élevé du Canada signifie que les investisseurs 
étrangers doivent absorber un risque de change. Les dé­
bats politiques, générateurs d’incertitude, ne font qu’ajou­
ter à la prime de risque», a ajouté M. Durocher.

KYOTO La ville s'adaptera-t-elle?
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des jardins zen, tout promeneur peu pressé garde des 
images fortes de Kyoto. Partout, il trouve des traces de 
la grandeur de celle qui fut la capitale impériale pen­
dant un millénaire de 794 à 1868.

Nul ne doit tolérer la destruction de l’ambiance de 
Kyoto, affirmait Kojo Nagasawa, directeur de l’Associa­
tion des temples bouddhistes de Kyoto, à un quotidien 
japonais, dès le début de cette affaire.

Le tout à commencé en 1988.
A cette date, l’administration de Kyoto décidait de 

modifier un règlement qui limitait à 30 mètres la hau­
teur des immeubles dans certains secteurs du centre- 
ville.

En adoptant ce règlement au tournant 
des années 70, les autorités locales avaient 
voulu répondre aux protestations qui 
avaient suivi la construction de la tour de 
Kyoto en 1964, structure d’acier de 131 
mètres, d’une spectaculaire laideur, tou­
jours debout, à la sortie de la principale 
gare de la ville.

En 1988, avec la nouvelle réglementa­
tion, la limite de hauteur d’un immeuble est 
passée de 30 à 60 mètres.

L’administration de l’Hôtel Kyoto s’est 
prévalu la première de la nouvelle régle­
mentation. En février 1991, son projet 
d’agrandissement était approuvé par les au­
torités municipales.

C’est à ce moment que les moines boud­
dhistes de Kyoto ont décidé de sortir de leurs temples.

Selon eux, le projet d’agrandissement et, surtout, les 
60 mètres de hauteur du complexe immobilier allaient 
détruire le caractère historique, l’atmosphère presque 
religieuse de la ville.

Et ils étaient sérieux: ils ont ainsi menacé de refuser 
l’entrée de leurs temples aux futurs clients de l’Hôtel 
Kyoto.

Ce faisant, ils ont forcé les autorités municipales et 
les promoteurs à tenir une vingtaine de discussions à 
huis-clos et même obtenu, selon eux, une promesse de 
révision des plans du nouveau complexe immobilier. 
C’était le 20 novembre 1989.

Cependant, trois semaines plus tard, les travaux de

rénovation du nouvel hôtel débutaient. Sans modifica­
tion des plans.

L’Association des moines bouddhistes s’est adressée 
aux tribunaux de Kyoto pour que cessent les travaux et 
que cq qu’elle considérait comme une promesse soit 
tenu. A deux reprises, leurs prétentions ont été reje­
tées.

Peine perdue, à court de moyens de protestation, 
l’Association des moines bouddhistes a maintenu sa 
menace de fermer l’entrée des temples aux clients de 
l’Hôtel Kyoto qui s’y rendront cet été.

«Kyoto ressemble de plus en plus à Tokyo: une 
jungle de béton», a affirmé le directeur de leur associa­
tion.

Et il n’a peut-être pas tout à fait tort. 
Souvent, les toits en pagode des temples 

disparaissent derrière l’acier et le verre, les 
panneaux publicitaires des arcades com­
merciales du centre-ville et des grands ma­
gasins Takashimaya et Daïmaru.

«Si la seule chose que vous faites, c’est 
de préserver les vieux bâtiments, il ne peut 
y avoir aucun développement», a déjà dé­
fendu Tsukamoto Koichi, président de la 
Chambre de commerce de Kyoto.

En fait, les projets de construction se 
multiplient à Kyoto: une autoroute la reliant 
à Osaka et à son nouvel aéroport, une ligne 
de métro, hôtels... Lentement, Kyoto se 
transforme en paradis touristique: près de 
3,5 millions de Japonais s’y sont rendus l’an 
dernier.

En dépit du boom immobilier qu’a connu le Japon 
des années 80, Kyoto et ses 1,5 millions d’habitants 
avaient su préserver un équilibre, parfois difficile, entre 
tradition et monde moderne, soutient Masai Takama- 
chi, journaliste du quotidien Asahi Shinbum à Osaka, 
dans les nombreux articles qu’il a écrits sur la question. 
Il s’agit maintenant de savoir, note-t-il, si Kyoto pourra 
maintenir cet équilibre à l’avenir.

Kyoto saura-t-elle s’adapter?
Dans une ville où, au détour d’une rue, on peut voir 

un moine bouddhiste, crâne rasé, toge ample et san­
dales aux pieds, monter au volant d’une Mercedes-Benz 
(est-ce la sienne?), on peut croire que l’avenir durera 
longtemps.
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Parizeau «louvoie», dit le premier ministre
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